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On lit dans le Moniteur : 

, i/Empereur a reçu, à midi et demi, tous les plénipo-

teoiiaires au Congrès de Paris, aiusi que les attachés à 

\«jr mission. 

, L'Europe se trouvait représentée, en cette occasion 

j tous présidents du conseil ou ministres des affaires 

jîmgères et jouissant de la plus haute confiance de leur 

W
?M.

aI
|e comte de Walewski, président du Congrès, 

d^gé, par ses collègues, de porter la parole, s'est ex-

primé èn ces termes : 

(H, les plénipotentiaires au Congrès ont bien voulu me 
jjrvr d'èire, eu cette circonstance solennelle, leur organe 
^ de Voire Majesté. 

j.'
s(1

j
a
 heureux et fier, sire, de me trouver appelé a expri-

Utt Votre Majesté, au nom de l'Europe, les sentiments, les 
T ,

r
,i,ces, la joie qu'inspire de toute part l'heureux événe-

ment dont la Providence a daigné vous combler, et qui, en 
ifsiirant, en consolidant la dynastie Napoléonienne, est pour 
le monde entier un nou veau gage de sécurité et de confiance. 

L'Empereur a répondu : 

.Je remercie le Congrès des vœux et des félicitations 

. qu'il m'adresse par votre organe. 

« Je suis heureux que la Providence m'ait envoyé un 

■ Fils au moment où une ère de réconciliation générale 

. g'aunooee pour l'Europe. Je l'élèverai dans ce sentiment 

« que les peuples ne doivent pas être égoïstes, et' que le 

> repos de l'Europe dépend de la prospérité de chaque 
• uation. » 

■ Sa Majesté s'est ensuite approchée des plénipotentiai-

re! a adressé à chacun d'eux quelques mots de remer-
dments. » 

> A une heure et demie, l'Empereur a reçu, dans la 

salledu Trône, les félicitations des corps de l'Etat sur la 
naissance du Prince Impérial. 

• Sa Majesté était sur son trône, entourée de sa Maison, 

fa Cardinaux, des Ministres, des Maréchaux, des Grands -

Croix de Tordre impérial delà Légion-d'Honneur. S. Exc. 

■e Grand Maître des cérémonies a successivement nommé 
: 1 Empereur les grands corps de l'Etat. 

. ' S. Esc. M. le Président du Sénat a adressé à Sa Ma-

irie,discours suivant : 

Sire, 
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« Le Corps législatif ayant été «nsuite introduit, S. Exc. 

M. le président a prononcé le discours suivant d'une voix 
lerme et accentuée : 

Sire , 

Le ciel a béni votre union ; à l'aube d'un saint anniver-
saire, l'Impératrice a donné à votre affection un fils, à la 
France un futur E mpereur. Si cet événement a causé une joie 

Le 16 mars, immédiatement après la cérémonie de l'on-

doiement, S. Exc. le grand chancelier de la Légion-d'Hon-

neur a remis sur Je berceau du Prince Impérial le grand 

cordon de la Légion-d'Honneur et la médaille militaire. 

3 Pereur a répondu : 
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universelle, ce n'est pas seulement parce que, plein de recon-
naissance et d'attachem.ent pour vous, le pays prend part à 
votre bonheur, c'est encore parce qu'il accueille cet enfant 
comme un gage de sécurité et d'avenir. 

A d'autres époques, de semblables espérances ont été . con-
çues et n'ont pas été réalisées ; pourquoi celles auxquelles 
nous nous livrons aujourd'hui avec tant d'effusion nous inspi-
rent-elles une si grande confiance ? C'est que les deux dangers 
qui ont renversé les trônes, la révolution à l'intérieur et la 
coalition à l'étranger, vous, Sire, vous les avez conjurés : la 
révolution, vous l'avez vaincue par la force, distraite par lo 
travail, calméj par la clémence ; l'étranger, vous l'avez ré-
concilié avec la France, parce que vos armées ne se sont cou-
vertes de gloire que poup le maintien de la justice et du bon 
droit, et que vous avez su grandir la France sans humilier 
I lutrope. 

Aussi, lorsque tout Français vous doit le repos de sa fa-
mille, l'avenir de ses enfants et, par dessus tout, le droit d'ê-
tre fier de sa nationalité, vous comprendrez. Sire, qu'il (»<■<"> 

" , "i. * ' ~r" ' "--—--> -• -» J „' espérances 
sur la tète d un enfant. 

Je viens donc, Sire, au nom du Corps législatif, complimen-
ter Votre Majesté, la prier de mettre aux pieds de l'Impéra-
trice nos félicitations, nos vœux pour son prompt rétablisse- | JUGEMENT. 

ment, et enfin renouveler sur ce berceau les serments de fidé-
lité et de dévoùmeiit que nous vous avons prêtés, et que nous 
tiendrons jusqu'à notre dernier jour. 

« Le Corps législatif tout entier s'est associé aux paro-

les de son président par les plus vives acclamations. » 

« Sa Majesté a répondu : 

« Monsieur le président du Corps législatif, 

« J'ai été bien touché de la manifestation de vos senti-

« ménts à la naissance du Fils que la Providence a bien 

« voulu m'accorder. Vous avez salué en lui l'espoir dont 

« on aime à se bercer de la perpétuité d'un système qu'on 

« regarde comme la plus sûre garahtiedes intérêts géné-

« raux du pays, mais les acclamations unanimes qui en-

« toureul sou berceau ne m'empêchent pas de réfléchir 

« sur la destinée de ceux qui sont nés et dans le même 

« lieu et dans des circonstances analogues. Si j'espère 

« que son sort sera plus heureux, c'est que d'abord, con-

« fiant dans la Providence, je ne puis. douter de sa pro-

•> tection en la voyant relever, -par un concours de circon-

« stances extraordinaires, tout ce qu'il lui avait plu 

« d'abattre il y a quarante ans, comme si elle avait voulu 

« vieillir par le martyre et par le malheur une nouvelle 

« dynastie sortie des rangs du peuple. Ensuite l'histoire a 

« des enseignements que je n'oublierai pas. Elle médit, 

« d'une part, qu'il ne faut jamais abuser des faveurs de 

« la fortune ; de l'autre, qu'une dynastie n'a de chan-

« ce de stabtlitéque si elle reste fidèle à son origine en 

« s'occupant uniquement des intérêts populaires pour 

« lesquels elle a été créée. Cet Eufant que consacrent à 

« son berceau la paix qui se prépare, la bénédiction du 

« Saint-Père, apportée par l'électricité une heure après sa 

« naissance, enfin les acclamations de ce peuple français 

« que l'Empereur à tant aimé, cet Enfant, dis-je, sera 

« digne, je l'espère, des destinées qui l'attendent. 

« Je vous remercie, Messieurs, des vœux que vous for-

« mez pour lui et pour l'Impératrice. » 

Cette réponse de l'Empereur a produit une profonde émo-
tion et a été accueillie par les plus chaleureux applaudisse 

ments. » 

« Le Conseil d'Etat ayant été appelé, S. Exc. M. le 

président a. prononcé le discours suivant : 

i « Sire, 
« Au milieu des transports que fait éclater dans tonte la 

France la naissance du Prince impérial, votre Conseil d'Etat 
vient avec bonheur adresser à Votre Majesté ses vives et res-
pectueuses félicitations. 

« La divine Providence qui, depuis l'avènement de Votre 
Majesté, a répaudu tant de bienfaits sur cet Empire; qui, après 
avoir fait triompher nos armes, semble préparer à votre po-
litique de si glorieux résultats, ne pouvait vous donner, Sire, 
une preuve plus éclatante de sa protection qu'en accordant à 
vos vœux et aux nôtres la naissance d'un Priuce impérial. 

« Autour de ce berceau, dépositaire de tant d'espérances, 
gage nouveau d'avenir et de sécurité, la France- fait entendre 
ses actions de grâces et appelle les bénédictions célestes sur 
vous, Sire, qui t'avez sauvée, et sur cette auguste Princesse, 
objet de notre amour et de nos respects, si digne du bonheur 
qu'elle ressent aujourd'hui comme mère et comme Impéra-

trice. 
R Sire, votre Conseil d'Etat, en mêlant sa voix aux accents 

de l'allégresse publique, ue pouvait eauir uue occasion plus 
solennelle de renouveler à Votre Majesté l'ussurance de son dé-
vuùment inaltérable. Il trouve dans l'événement providentiel 
qui assure le bonheur de la France un nouvel encouragement 

pour ses travaux. 
« Fier de la part que Votre Majesté lui a réservée dans la 

préparation de ses nobles pensées d'amélioration et de pro-
grès, il redoublera d'elforts pour se montrer digne de votre 
confiance et pour se maintenir au niveau d'une mission qui 
.semble granuir à in jsureque, grâce à vous, Sire, et avec l'aide 
de Dieu, grandit et se développe la prospérité de la Frauce. » 

« Sa Majesté a répondu : 

<■ Monsieur le président du Conseil d'Etat, 

« Le Conseil d'Etat, ce conseil intime du Souverain et 

« de son gouvernement, qui est initié à toutes ses pen-

« sées et qui s'associe à tous ses actes, devait prendre, 

« j'en étais bien sûr, ta plus vive part et à la joie du pré-

K «eut et à l'espérance de l'avenir. Nul plus que vous, 

« Messieurs, ne travaille à consolider cet avenir. Forts 

« des grandes traditions du Conseil d'Etat du premier Em-

« pire, vous élaborez les lois qui, tout «m consacrant les 

Par décrets impériaux en date du 18 mars, M. Achille 

Fould, ministre d'Etat et de la maison de l'Empereur, et 

M. l'amiral Hamelin, ministre de la marine, sont élevés à 

]a dignité de grand'eroix de l'ordre impérial de la Légion-
d'Honneur. 

Par autres décrets impériaux du même jour, M. le gé-

néral de division comte l'andon, gouverneur général de 

l'Algérie, ancien ministre de la guerre, M. lé général de 

division Certain Canrobert, ancien commandant en chef 

de l'armée d'Orient, et M. le général de division Bosquet, 

commandant le 1" corps de l'armée d'Orient, sont élevés à 

la dignité de maréchal de France. 

JUSTICE CIVILE 

 . ^.-.^.ni <u.i ^u. ues requuiCSj. 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 19 mars. 

ACQUIESCEMENT. — 

PÉTENCE, 

CHOSE JUGÉE. COM-

les conclusions conformes du même avocU-«énéral ; plai-

dant, M' Cuônot. (Rejet du pourvoi du sieur Cavailler con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Montpellier du 30 
janvier 1855.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 19 mars. 

POURSUITES D'EXPROPRIATION FORCÉE. — DETTE LIQUIDE ET 

CERTAINE. 

L'arrêt qui a condamné une personne envers plusieurs 

autres au paiement d'une somme déterminée, établit, à la 

charge de la partie condamnée, et au profit de ses adver-

saires, une dette à raison de laquelle la vente forcée des 

immeubles du débiteur peut être poursuivie par tous les 

créanciers, agissant simultanément. La division de la 

créance entre plusieurs personnes, entre lesquelles il 

pourra y avoir nécessité de procéder à une liquidation 

n'empêche pas la dette d'être liquide et certaine vis-à-vis 
du débiteur. (Article 2213 du.Code Na 
uu-ùiiei. reuou, ie la juin 1835, parla Cour de Bourges, 

au profit des sieurs de la Guéridière et Sautereau. M. 

Gaultier, conseiller-rapporteur; M. Nicias-Gaillard, pre-

mier avocat- général. (Plaidant, M* de Verdière.) 

Un jugement qui a décidé qu'une contestation n'était pas 

de la compétence des Tribunaux civils, et auquel une des 

parties a acquiescé purement et simplement, s'oppose à 

ce que la même contestation soit portée entre les mêmes 

parties procédant dan3 les mêmes qualités, devant l'auto-

rité judiciaire. 

L'acquiescement ne cesse pas d'être pur et simple, quoi-

qu'il soit accompagné de la réserve faite, par la partie qui 

a déclaré acquiescer purement et simplement au jugement, 

de tous ses droits et actions pour les exercer et faire va-

loir quand bon et comme bon lui semblera. Cette réserve, 

disait le pourvoi, ne peut pas annuler l'effet de l'acquies-

cement et détruire la renonciation qu'il contient d'atta-

quer le jugement. L'anêt dénoncé, qui a jugé le contrai-

re, a donné une fausse interprétation à l'acte d'acquiesce-

ment, interprétation dont la révision est dans le domaine 

de la Cour de cassation, et il a violé l'autorité de la chose 

jugée. 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

Nachet et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal, plaidant M* Fabre, du pourvoi du sieur 

Lepaulle-Neuville contre un arrêt de la Cour impériale de 

Paris du 5 mai 1855. 

Nota. Le pourvoi soutiendra en outre devant la cham-

bre civile subsidiairement au moyeu de chose jugée, qu'il 

s'agit, dans l'espèce, de travaux publics et de commandes 

faites directement par l'administration, et que, par con-

séquent, la Cour impériale a violé la loi du 28 pluviôse an 

VIII en se déclarant compétente sur les contestations qui 

s'étaient élevées entre les parties à l'occasion de ces tra-

vaux et commandes. 

QUESTION D'ÉTAT. — ADOPTION. — AUDIENCE SOLENNELLE. 

— LEGS -UNIVERSEL. — SUBSTITUTION. — DÉFAUT DE 

MOTIFS. — CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. 

I. Lorsqu'un testament qui confère l'adoption et insti-

tue l'adopté légataire universel de l'adoptant, dans le cas 

où l'adoption ne recevrait pas ses effets, est attaqué pour 

cause de suggestion et de captation, la nullité qui en est 

demandée met tout à la fois en question la validité du legs 

et de l'adoption. L'adopté est dès lors obligé de défendre 

son titre sous ces deux rapports, et le débat s'engage en 

première ligne sur la' question d'adoption qui est domi-

nante et principale. Elle doit, par conséquent, être jugée 

en audience solennelle comme question d'état, aux termes 

de l'art. 22 du décret du 30 mars 1808. C'est amsi, au 

surplus, que les choses se sont passées. Dans l'espèce, le 

différend avait principalement porté, en première instance, 

sur la validité de l'adoption, et, en appel, l'ordre du dé-

bat n'avait pas été changé. Dès lors, la Cour impériale 

avait, à juste titre, statué en audience solennelle. 

IL, Il ne saurait y avoir substitution prohibée par l'ar-

ticle 896 du Code Nap. dans la disposition par laquelle 

le testateur recommande à son légataire, dans le cas où il 

décéderait sans postérité légitime, de faire retourner aux 

héritieis naturels du testateur tout ou partie de sa succes-

-sion. C'est la charge de conserver et de reudre qui seule 

constitue et caractérise la substitution. On ne peut pas 

faire résulter une telle ob igation d'une simple recomman-

dation ou prière à laquelle le légataire est libre de dé-

férer ou de ne pas déférer, suivant les circonstances dont 

l'appréciation est laissée à sa conscience et à sa justice. 

III. L'arrêt qui a déclaré l'adoption valable n'a pas eu 

besoin de donner des motifs particuliers en réponse à des 

conclusions subsidiaires qui tendaient à faire restreindre 

le legs universel aux trots quarts de la succession. Dès 

que l'adoption devait recevoir ses effets, elle embrassait la 

succession tout entière, et les conclusions subsidiaires n'a» 

vaient plus d'objet. Il n'était pas nécessaire de le dire, ou 

plutôt l'arrêt le disait d'une manière implicite. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal, plaidant M* Frignel. (Rejet du pourvoi du sieur Péni-

gaull et consorts contre deux arrêts de la Cour impériale 

do Bourges des 17 et 31 juillet 1855.) 

JUSTICE f;iUMl\tXL£ 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grasset, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 15 mars. 

INCENDIES. — TROIS ACCUSÉS. — 

MORT. 

TROIS CONDAMNATIONS A 

NOTAIRE. INSCRIPriON. 

MANDAT. -

— RENOUVELLEMENT 

- RESPONSABILITÉ. 

TARDIF. 

a Fr 
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T ■ „ »ua V-llO UIIUDIUILO UU , 

• vive i Impératrice ! vive le Prince im-

gratids principes de la révolution, pacifient le pays, 

consolident le pouvoir, domptent les partis et prépa-

rent le règne paisible d'uue sage liberté. Je compte 

donc sur les lumières et sur le patriotisme dont vous 

m'avez déjà donné tant de preuves pour faciliter à l'En-

fant qui vient de naître l'accomplissement de ses des-

tinées futures. » 

( Ces paroles de l'Empereur ont été couvertes par les accla-
mations unanimes- du, Conseil d'Etat. 

Le notaire habituel d'une famille et son conseil, qui a 

reçu et accepté le mandat d'assurer l'exécution d'un acte 

déposé dans son étude, a pu être déclaré responsable du 

défaut de renouvellement en temps utile de l'inscription 

originairement prise pour sûreté du paiement de la créan-

ce. La Cour impériale a pu induire l'acceptation du man-

dat du faii même du renouvellement tardif de l'inscription. 

C'est là un fait d'exécution du muidat qui suppose néces-

sairement son acceptation. (Arrêt conforme de la cham-

bre des requêtes du 14 février 1855.) 

Ainsi jugtS, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

Les débats de cette affaire se sont ouverts avec une so-

lennité inaccoutumée dans notre ville. C'est tfu'il s'agit 

ici d'une affaire qui sort du cercle ordinaire ; trois accusés 

sont assis sur les bancs de l'accusation. A côté de ces 

hommes il y a une place vide ; c'est celle du chef d'une 

bande d'incendiaires redoutables ; ce chef s'est suicidé 

dans sa prison, la nuit qui a suivi son interrogatoire, et 

ce chef était le maire de Longepierre. Celui que la loi 

préposait à la protection de ses concitoyens, dont le de-

voir était de rechercher les coupables , avait abusé de son 

autorité pour faire de ses administrés les instruments de 

ses crimes ; il avait épuisé toutes les ressources de son 

imagination pour égarer la justice qui lui demandait la lu-

mière et faire arrêter comme coupables d'incendies ceux 

même qui en étaient les victimes. 

Imbu des plus détestables doctrines du socialisme, 

après les avoir prêchées dans sa commune, il avait simulé 

un retour aux idées d'ordre et d'autorité pour mieux ex-

ploiter de criminelles passions. 

Sés agents étaient Balleau, que la misère livrait à l'ex-

ploitation , Quinard , homme dangereux qui simule l'im-

bécillité, et Moissonnier, ivrogne, qui se vante de son 

vice. 

Le siège du ministère public est occupé par M. de Moa-

gis, procureur général à la Cour impériale de Dijon, as-

sisté de M* Dufay, procureur impérial. M. le greffier 

donne lecture de l'acte d'accusation qui fait connaître les 

faits suivants : 

Depuis le 2 mars 1851, le feu s'est déclaré vingt fois dans 
la commune de Longepierre et a consumé soixante-quatre 
maisons, représentant une valeur de plus de 400,000 francs. 

Les premiers incendies qui semblaient l'oeuvre des passions 
démagogiques ont motivé, en 1854, la condamnation aux tra-
vaux forcés d'un nommé Vaux, instituteur, et de quatre au-
tres accusés. Peu de mois après cet arrêt, la série des sinistres 
a repris son cours, et tous les efforts des magistrats sont res-
tés impuissants à en signaler les auteurs. Les soupçons s'é-
taient égarés sur les victimes elles-mêmes des sinistres aux-
quelles on imputait des spéculations coupables sur l'assuran-
ce de leurs propriétés. Trois de ces malheureux désigné* 
à la justice par le maire Gallemard étaient détenus préventi-
vement, quand, le 12 avril 1855, le l'eu se déclara dans une 
maison appartenant à la commune et servant d'école pour les 
filles. 

Quelques indices graves firent soupçonner le nommé Bal-
leau, déjà compromis dans les poursuites de 1852, mais cons-
tamment défendu depuis par les attestations du maire Galle-
mard. Ce Balleau, arrêté peu de jours après, fit une première 
révélation d'abord très incomplète, mais qui désignait Galle-
mard comme le moteur et le chef des incendiaires; les insi-
nuations déjà produites en ce sens avaient toujours été re-
poussées par les magistrats comme d'odieuses calomnies di-
rigées contre leur auxiliaire le plus zélé. De nouvelles et mi-
nutieuses investigations prouvèrent que Gallemard avait tou-
jours égaré la justice, et qu'un intérêt personnel inmeisa 
pouvait seul lui avoir fait accumuler tant de déclaratioas 
perfidement protectrices pour des coupables , accusatrices 
contre des innocents. 

Le 26 juillet 1855, Gallemard fut mis en état d'arrestation : 
les révélations de Balleau devinrent plus précises et plus sin-
cères, et enfiu il les compléta eu avouant que, lui-même, il 
avait mis, le 12 avril, la torche incendiaire dans la grange de 
la maison d'école des tilles ; il désigna comme ses complices 
son beau- frère Moissonnier et le nommé Quinard. Tous trois 
agissaient sous l'inspiration de Gallemard, qui leur avait assi-
gné leur rôle, qui avait assisté à la préparation de la mèche 
incendiaire 

Gallemard, après avoir 
prisantes, comprit bientôt" 
cueillies contre lui et se suicida le 13 août 1855. 

Balleau soutient n'avoir participé personnellement qu'à l'in-
cendie des sœurs et à celui de la maison Roussel, le 28 eoùt 
1853; mais il révéla contre ses coaccusés des faits qui per-
mettent de leur imputer les incendies qui ont dévoré, le 17 
octobre 1854, la maison de Vincent Duperron, le 22uoiu 1834, 
les hôbergeages de M. de Vergnette, le 20 novembre suivant 
les meules de récolles de Claude Duperron, et lo 22 mars 185K 
la maison de Bourgogne. 

Tous ces incendies paraissent devoir être également attri-
bués à la haine et à l'envie que Gallemard nourrisson dans son 

cœur contre les habitat) la aisés de Longepierre ; il avait assis 
sa domination dans celte commune sur uno véritable terreur; 
fort de la confiance entière que lui accordaient les magistrats, 
il livrait à lajustice ceux que sa vengeance venait de ruiner, 

incendiaire et promis une bonne somme d'argent a partager. 
opposé à Balleau des dénégations mé-
tôt t'enorme gravité des churges re-
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et il s'était fait redouter au point que nul n'osait exprimer 
devant les magistrats l'opinion depuis longtemps répandue 
que Gallemard seul était la cause des malheurs du pays. 

Après la lecture do l'acte d'accusation, M" Jacob, dé-

fenseur de Quinard, prend des conclusions qui tendent à 

ce qu'il «oit sursis à l'action dirigée contre Quinard, at-

tendu qu'il résulte d'un rapport de M. le docteur de Mon-

tessus des doutes sur la sanité d'esprit de cul accusé. 

Mais sur les conclusions conformes de M. le procureur-

général, la Cour ordonne qu'il sera passé outre aux. dé-

bats. 

11 est immédiatement procédé à l'audition des témoins. 

Miolle, brigadier de gendarmerie, dépose qu'à son arrivée 
à Longepierre, le maire Gallemard lui a fait des avances pour 
l'attirer dans sa maison et s'emparer de son esprit ; qu'aux 
divers' incendies auxquels il a assisté, Gallemard s'eflorçait 
de lui prouver que les propriétaires se brûlaient eux-mêmes 
dans un intérêt de spéculation. 

Il ajou e que pour l'incendie du 12 avril 1855, il fit arrêter 
Balleau qui avait été surpris haletant chez lui au moment où 
le feu éclatait ; que bientôt, Gallemard ayant eu une conver-
sation particulière u.ec il. Boulanger, juge de paix d'alors, 
ce magistrat fit relâcher Balleau dont l'essouffli-ment fut ex-
pliqué par l'état de marasme et de misère où vivait cet hom-
me que. quelques pas faits pour éveiller un voisin avaient suffi 

à agiter. 
Huit jours après, Balleau, dont le trouble devient de 1 ex-

travagance, et qui veut se périr, est arrêté par le brigadier 
Jliobe qui lui dit : « Ce: te fois, je vous envoie directement à 
Chà'ons, et ne veux vous confier ni à Gallemard, m à ai. le 
juge de paix qui vous ont relâché il y a huit jours. » 

Interrogé sur cette déposition, Balleau avoue avoir mis 

le feu lui-même à la maison des sœurs: il expo?e que, 

quelques jours avant, Quiuard lui avait dit que Gallemard 

voulait mettre le feu dans celte maison le jour même que 

M. le juge de paix viendrait à Longepierre. 11 ajoute que 

le 12 avril, à cinq heures du soir, Gallemard vint chez lui 

et lui dit que Qiinard et Moissonnier viendraient le pren-

dre chez lui al qu'ils mettraient le feu ensemble; que Gal-

lemard revint à l'entrée de la nuit, sur les sep,l heures, 

chez lui; qu'arrivèrent presque- en même temps Quiuard 

et Moissoimier; qua Gallemard dit qu'il fallait ne rien 

dire, ni rien fan e chez Balleau, à cause des enfants qui 

seraient indiscrets; qu'ils se retirèrent alors tous les qua-

née ; en ce moment 

en observation sur un point qui gardait trois issues, M .ts-

sonuier sur la rue qui aboutit au centre du village, et 

Balleau, prenant la mèche des mains de Moissonnier, la 

déposa dans l'écurie dans un las de paille. Ils rentrèrent 

ensuite chacun chez eux. 

Quinard, qui pendant toute cette révélation de Balleau 

l'a écouté avec la plus grande attention, se lève et répond 

invariablement, aux iesiances de M. le président, cette 

phrase reproduite mille fois depuis : « Pardon, excuse, 

M. le président et M. le procureur. Je vous demande par-

don, s'il vous plaît; vous savez bien comme ce qui va, 

comme ce qui allait, c'est faux. » 

Moissonnier avoue, avecûne certaine négligence d'hom-

me qui ne veut pas cacher si >n vice, qu'il est un ivrogne, 

mais que tout ce qu'a dit Balleau est faux. 

Bevenu, gendarme, dépose que Quiuard et sa femme 

étaient dans l'attitude de gens qui guettent à leur porte 

environ un quart d'heure avant que le feu des sœurs éclate; 

que le feu s 'est manifesté derrière lui, et que, courant de 

suiie chez Balleau, il l'avait trouvé essoufflé, et l'avait 

amené à M. le juge de paix qui le fît arrêter d'abord et le 

relâcha ensuite sur les observations du maire Gallemard. 

Il sjpute que Moissonnier et Quinard étaient des familiers 

de la maison Gallemard, et que le gendre de ce dernier lui 

avait dit que Moissonnier élait un honnête homme. 

Moissonnier repousse cette familiarité, et dit qu'il a 

- toujours cru Gallemard et son gendre complices des in-

cendies de Longepierre, depuis une conversation qu'il a 

surprise entre eux, et dans laquelle Pichon disait à Galle-

mard : «Il fait beau aujourd'hui; est-ce que nous mettrons 

le feu là-bas? » 

La femme Balleau, entendue avec l'autorisation de M. 

le procureur général, et sans opposnion des défenseurs, 

expose que Gallemard est venu chez eux à cinq heures du 

soir et après l'Angélus, le 12 avril 1855; que la première 

fois il a appelé son mari et ne sait ce qu'il lui a dit ; la se-

conde fois, avec Gallemard sont venus Quinard et Mois-

sonnier; qu'il a été question de faire une mèche incen-

diaire, et que Gallemard dit qu'il fallait sortir à cause des 

enfants, et qu'ils se retirèrent derrière la levée du Doubs; 

que son mari lui a raconté plus tard qu'ils y avaient fait la 

mèche, et que de là ils étaient allés mettre le feu ; qu'en 

les quittant Gallemard leur avait dit : « Tâchez de réus-

sir, mais si nous ne réussissons pas ce soir, ce sera pour 

» une autre fois. » 

La femme et la fille Chambarde avaient déposé de ces 

circonstances qu'elles tenaient de la femme Balleau. La 

femme Chambarle dépose encore, ainsi que la femme 

Balleau, que Moissonnier leur a dit que si Billeau disait 

quelque chose contre lui, il lui ferait couper la lête. 

Moissonuier explique que la femme Balleau lui en veut 

de ce qu'il n'accédait pas à ses désirs, lorsque celle-ci lui 

proposa de se mettre ensemble quand son mari n'y serait 

plus. 

M. le curé de Longepierre dépose qu'il a fait arrêter 

Balleau huit jours après l'incendie des sœurs, en voyant 

son désespoir. Il ajoute que depuis longtemps il savait 

Balleau complice des incendies, et qu'il soupçonnait Gal-

lemard de les diriger, du jour où, dans son presbytère, 

il nommait une maison incendiée dont l'éloignement et la 

position ne lui permettaient pas de distinguer l'identité. 

11 ajoute qu'à l'incendie des sœurs, il se présenta pour 

porter secours, mais qu'il se retira en entendant les habi-

tants murmurer contre M. le juge de paix et Gal emard, et 

crier : « A bas le maire et le juge de paix ! » 

M. de Vergnclle dépose que Pichon et Gallemard vou-

laient lui acheter un clos avec la charge d'un bail de huit 

ans, et que ce clos fut brûlé quinze jours apiès, pour fa-

ciliter la vente, sans doute, en faisant disparaître par l'in-

cendie les grangeages loués aux fermiers. 

M. le procureur-général, à M. de Vergnette : Dans une af-
faire d.» cette nature, l'opinion publique peut avoir quelque 
poids? Ci oit-on à Longepierre que la justice s'e»t égarée en-
faisant asseoir ces hommes sur ce banc? 

M ae FeryneUe : Non; on croit à Longepierre les accusés, 
bien coupubn s; Balltau est bien connu comme coupable de-

puis longtemps. Quinard est un homme très énergique
 fl

i ca-
pable de tout ; Moissonnier n'est qu'un ivrogne, capable ce-
pendant de subir toute influence mauvaise pour servi- sou 

vice. 
Audience du 16 mars. 

Brenot, lieutenant de pompiers,' a remarqué des pas dans le 
Meix Ancelin, allant et venant de la maison des sœurs à celle 
de Balleau. lien u pris l'empreinte et les a fait voir à six 
heures du matin, le lendemain de l'incendie, au maire Galle-
mard qui se chargea d'en parier à la justice et n'eu dit 
rien. 

La femme Desbordes dépose que Gallemard a dit d'abord 
n'avoir pas vu ces pas; puis, p,
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avoir vus seuh ment à midi et tout effacés et confondus avec 
d'autres, n'ayant par conséquent aucuuo importance. 

Dais le témoin Ancelin déclare que lui n jours après ces pas 
étaient aussi rtcounaissables et au, si i
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jour. 
Barbo Muguier déposo qu au moment ou le feu des sœurs a 

«daté, elle u entendu un homme fuir dans le Meix Ancelin, 

dans la direction de Balleau. Gallemard vient près d 'elle lui 
demande si un nommé Nicolas, ancien complice de Vaux, son 
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que c'esT Balleau qu'elle a entendu fuir dans le Meix Ancelin, 
Gallemard alors lui recommande de no rien du e contre Bal-
leau qu 'il a dej i fait mettre eu prison son beau-lrere et 
qu 'il' pourrait bien l'y faire mettre aussi. Le témoin n a rien 

dit à la justice. ,, 
Le témoin ajoute que, pour le feu Koussot, elle croit encore 

avoir vu Balleau rôler autour do sa maison et l'a poursuivi. 
Elle le dit à M. le juge de paix, mais Gallemard soutint que 
c'était Simon, qu'il voulait, erdre, et fît écrire dans l'instruc-
tion le nom de Simon, quand elle persistait a dire que c était 

Balleau. • ..... ,■ 
ClaudeNouvelot logeait Moissonnier chez lui; celui-ci est sorti 

pour se coucher, mais il ne sait pas s'il la fait; il pouvait 
sortir par derrière. Au moment que le feu des teeurs a ecla^ 
té, il a été éveillé par Moissonnier qui éprouvait un tremble-
ment tel qu'il ne pouvait pas mettre son pantalon, et dit : « Le 
feu est chez les sœurs, » et cependant le point ou était le leu 
ne peut pas être aperçu depuis la maison Nouvelot. 

Le fils Nouvelot a senti un peu Moissonuier se coucher, et, 
peu après, il en a été eveilié par ce mot : « Jean, le feu ! » 
Moissonnier était si troublé qu'il pouvait à peine mettre sou 

pantalon. ,. . 
Le soir du feu Bourgogne, il faisait un grand orage; Mois 

sonnier dit chez Nouvelot : « Si le feu prend chez Bourgogne 
ce soir, ce sera un beau feu. » Un quart-d'heure après le leu 

était chez Bourgogne. 
Marie Delestre dépose des familiarités de la toute la ptmi IIS 

Gallemard avec les accusés et des conversations secrètes entre 
eux. Elle ajoute qu'elle quitta la maison Gallemard, ou elle 
servait, parce que la mère Gallemard lui disait sans cesse : 
« Ici, il faut tout éntendre et ne rieu dire. » Et comme elle 
avait peur qu'on ne lui attribuât quelques mauvais propos 
pour la faire mettre en prison, elle sortit. Du reste, elle n'au-
rait pas servi des maîires qui faisaient payer plus de consom 

mation qu'il n'en était fait. 
M»1 Roussot dépose d'un vol de vin fait chez elle par Qui-

nard, avec effraction. 
Annette Nicollier soutient que le fils Perret ne lui a jamais 

dit avoir r'counu Simon dans l'homme qui était près des fa-

gots de M"" Roussot. 
Justin Duperron déclare qu'au feu de Vergnette où se con-

sumaient ses récoltes, il attaqua vivement Gallemard qui fit 
dresser un procès-verbal contre lui. Celui-ci ne pouvant faire 
poursuivre Duperron par le parquai, essaya d/arnener ce der-
nier à une soumission. M. le juge de paix lui vint en aide et 
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Duperron répondu 

Diipèrruii et Gallimard, raisarï 
pourrait être le résultat de sa résistance, 

éuergiquement qu'il était prêt à faire de la prison, mais qu'il 
ne s'humilierait jamais devant un homme qu'il méprisait et à 
qui il avait dit la vérité. Alors M. le juge de paix lui dit avec 
accentuation : « Eh bien ! j'irai trouver M. le sous préfet, et 
nous décorerons Gallemard sur la place de Longepierre. » 

^.olliot, capitaine des pompiers, raconte le mauvais vouloir 
de Gallemard pour la compagnie des pompiers qu'il avait 
laissé réduire à quinze membres, qui pour la plupart avaient 
perdu leur habillement dans les flammes. Nulle réparation à 
la pompe pendant toute son administration, et une résistance 
continuelle à toute amélioration. 

Au feu Vergnette, il a vu Gallemard et l'ichon, loin du 
théâtre de l'incendie et ce dernier regardant brûler les bras 
crqisés. Le lendemain de cet incendie une enquête a été faite 
avec instance pour prouver que lui, Lolliot, était venu, la 
veille, à l'entrée de la nuit, dans le clos de la Vergneue. 

M. le juge de paix l'engageait à amener Duperron à faire 
réparation à Gallemard ; il ne voulut pas intervenir. Ji. le 
juge de paix lui dit : « Eh bien! puisque vous êtes tous con-
tre Gallemard, nous le décorerons ; cependant je vous ferai 
décorer avec lui, comme capitaine de pompiers. » Ce brave 
homme répondit qu'il ne voulait pas de la décoration avec un 
pareil homme. 

Richard dépose que deux ou trois jours avant l'incendie de 
Bourgogne, Gallemard lui dit que Bourgogne pourrait bien 
brûler, et que daes ce cas il serait bien dans l'embarras. 

Guignou déclare qu'il travaillait chez Gallem ird avec Qui-
nard ; que celui-ci volaii Gallemard, que Guignou prévint en 
lui disant qu'il ne voulait pas travailler avec un voleur. Gal-
lemard répondit à Guignou qu'il pouvait aller travailler ail-
leurs, mais que Quinard continuerait son ouvrage chez lui. 

Jean-Baptiste Voluzon a vu Quinard pâlir et rentrer dans sa 
boutique en voyant M. le procureur impérial le lendemain de 
l'incendie de Bourgogne. 

Le fiis Voluzon dépose de la même chose et ajoute avoir fait 
à Quinard un instrument pointu dont il ne connaissait pas 
l'usage. Il ajoute que Quinard et Moissonnier ont bu chez 
Gallemard le lendemain des Mattes, toute la journée. 

Ici Quinard se lève, et avec la plus grande véhémence dit 
que tout ce que le père et le fils Voluzon ont déposé est faux 
et qu'il n'a pas été chez eux. 

Appoline Prince a entendu Gallemard se plaindre deCla'ude 
Duperron et le menacer d'une prompte vengeance. En effet, 
les meules de récoltes de Claude Duperron brûlaient quelques 
jours après. Elle a vu Quinard, au commencement de l'incen-
die Bourgogne, aller au feu le second d'un pas indolent, les 
mains dans ses poches, pendant que tout le monde courait. 
Elle lui adressa la parole, et Quinard ne lui répondit que par 
nn regard féroce qui la fit trembler et rentrer chez elle. 
Quand il était question des feux entre elle et la famille Gal-
lemard, ceux-ci changeaient toujours de conversation. La 
mère Gallemard expliquait cependant quelquefois que l'on ne 
perdait pas au feu ; que, notamment, la maison de Vergnette 
était assurée plus qu'elle ne valait. 

Deboibe, une demi-heure avant le feu de Bourgogne, guet-
tait, comme toujours, autour de sa maison couverte en paille. 
Rentré dans sa chambre, il entendit des pas s'arrêter devant 
chez lui, et ne put voir personne. Mais, comme le feu éclata 
quelques instants après, il pensa que l'homme dont il avait 
entendu les pas pouvait bien être l'incendiaire, et que cet in-
cendiaire pouvait bien être Quiuard, qu'il redoutait et sur-
veillait personnellement, et dont le chemin était de passer 
devant chez lui pour aller chez Bourgogne. 

Quinard se lève et dit au témoin : « Quel soupçon avez-
vous contre moi ? je ne vous ai jamais fait de sottises. » 

Charbonnier-Lallemand, le jour de son incendie, a vu Qui-
nard passer et repasser plusieurs fois devant sa maison, et 
regarder avec animation la ruelle où le feu a pris. Le lende-
main du feu, il a vu Quinard planté comme un terme devant 
l'incendie, seul, dans une attiiude décontenaucée et troublée. 

Quiuard dit qu'il n'a pas été là, qu'il est moins bête que le 
témoin, et ajoute : « Ce n'est pas la ruelle que je regardais 
c'étaient les ouvrières qui étaient à la fenêtre de Bourgogne. » 
Puis il soutient qu'il n'a pas passé là. 

Cbaibonnier ajoute que le lendemain du feu des Maites, à 
onze heures du soir, Moissonnier ouvrit brusquement sa porte 
et dit : « Au levage, le feu I » Il le pria de ne pas l 'effrayer 
ainsi, et Moissonnier lui dit : « Ju sors de chez Gallemard avec 
Quiuard ; nous avons bu toute la journée. Là, je n'ai pas be-
soin d'argent pour boire ; nous ne payons pas, et nous boirons 
encore. » Charbonnier dit que Moissonnier ajouta : « Le mé-
canici n n'a pas passé cette nuit. » C'est ainsi que, dans leur 
langage, ces scélérats appelaient l'incendie en ricanant. 

Moissonnier uvoue tous ces faits, mais soutient qu'il a sa 
conscience pour lui et qu'i eu remercie le bon Dieu. 

A7. le président : Messieurs les jures, nous no pouvons pas 
laisser passer p:us longtemps ces invocations fréquentes à Dieu 
de la part do l'accusé, sans vous rappeler que c'est le même 
bu gage hypocrite que tenait Gallemard le jour même de son 
suicide. 

La femme Laurent, voisine de Bourgogne, avait un chien 
très un chant qui a été tué le jour de l incendie Bourgogne 
avec un instrument tranchant. — Ne serait-ce pas Quiuard, 
avec cet instrument innommé que lui avait fabriqué lo fils Vo-
luzon ? Lorsque parut le cortège de M. le procureur impérial, 
Quinard se trouvait près du témoin et du spontanément : 
« Voyous s'ils pourront prouver que c'est moi qui ai mis le 
feu. » Lo témoin, du reste, a causé .avec Quinard pendant 
longtemps devant la ruelle de Bourgogne, et a remarqué que 
Qinnard la regardait beaucoup. 

Quinard nie toutes ces déclarations et soutient n'être pas 
aile devant cbiz Bourgogne ce jour-là. 

M. le président : MM. les jures apprécieront quelle gravité 
acquièrem, par les dénégations opimaires de Quinard, toutes 

ces circonstances qui suivent et précèdent l 'incendie' Bour-

gogne. 
Laurent fils, lo soir du même incendie, a vu Quinard, seul, 

debout près de leur maison, quand tout le monde s'était reti-
ré, et est venu avertir son père pour le surveiller. 

Laurent père s'est proposé à M. Gallemard pour reconnaî 
tre les pas de sabots de l'incendie de Ja< quin, eu sa qualité 
de sabotier, mais Gallemard s'en est bien gardé et a fait véri-
fier les sabots du fils do Petit qui est au bagne. [I lin envoyé 
par Gallemard avec les Charbonnier pour prendre des rensei-
gnements contre un nommé Saignard 'que Gallemard avait si-

gnale à l'attention de M. le juge de paix. Il a trouvé un nom-
mé Baraignot, aujourd'hui dé-édé, qui lui a dit : « Il «levait 
brûler à Longepierre le jour de la Toussaint, mais il ne tar-
dera pas » on même, je crois, dit le témoin, qu'il peut bien 
avoir dit : « Il brûlera jeudi ; » et, en effet, le jeudi soir le 
feu éclatait dans l'écurie de Jacqum. Il ajoute en avoir fait 
sa déclaration à M. le juge de paix, bien que le proces-verbal 

de sa déposition ne la mentionne pas. 
Moissonnier : Messieurs, vous ferez de moi ce que vous 

voudrez ; je n'ai pas le moyen de faire entendre des témoins. 
M. le procureur général : Jo dois faire une observation : 

Messieurs les jurés, il n'y a ici ni riches m pauvres, il y a des 
innocents et des coupables, il y a des magistrats et des jurés 
qui cherchent la vérité. J'adjure les défenseurs de dire quels 
sont les usages du ministère public, en présence des accusés 
indigents. A ta veille de l'audience, s'ils indiquent des té-
moins utiles à leur défense, nous uous empressons de les ap-
peler aux frais de l'Etat. Si Moissonnier est ici seul devant 
les témoins qui l'accablent, c'est qu'il n'y a pas à Longepierre 
une seule voix.qui s élevé en sa laveur. 

Antoine Charbonnier fait la même déclaration sur le propos 

de Baragnot. Il ajoute que le soir du feu des soeurs, Galle-
mard quma M. le juge de paix à sept heures un quart et fut«| 

jnsqu'à neuf heures sans le revoir. 
M. le président : Messieurs les jurés remarqueront l'impor-

tance de cette déclaration qui vient certifier la révélation de 
Balleau sur les deux visites qu'il reçut de Gallemard ce soir-
là, l'une à cinq heures, seul, et l'autre a,>rès l'Angélus avec 
Quinard et Moissonuier pour confectionner la mèche. Et cette 
l'ois son éloignement de M. le juge de paix est de deux heu-
res, pendant que le premier avait été d'une heure. Messieurs 
les 'jurés voudront bien se souvenir que Gallemard avait sou-
tenu n'avoir pas quitté M. le juge de paix dans toute cette 
soirée, et qu'il s'est suicidé quaui il a appris que M. le juge 
de paix, consultant son agenda, non de mémoire, avait dé-
claré que Gallemard n'avait point été avec lui de cinq à six 
heures, heure de la première visite de Gallemard à Balleau. 

CiaudeAltx, à la fin d'avril 1855, a bu avec Mois.ouuier à 
Charetle; celui ci dit :« Je.paye deux bouteilles si tu n'as 

pas d'argent; moi, j'en ai. Je fais un métier que jjersorme ne 
««.«unir - Mais lu nies doue? lui du le temom. — Non, ré-
I onj Moieooûnîcr. - Tu voies aôilc t — WOn, jer nus un mé-
tier que personne ne connaît. » 

Alix a été menacé de la prison par le gendre de Gallemard ; 
trois jours après il brûlait et sa femme était mise en prison. 
Pichon est venu acheter l'emplacement de sa maison, mais la 
vente n'a pas eu lieu. 

Léon Duperron, avant l'incendie de Jacquin, avait voulu a-
cheter à rente viagère la maison de Jacquin. Pichon fut in-
formé de ce marché et en offrit un prix plus élevé a Jacquin, 
qui ne voulut pas la lui vendre pour ne pas avoir le même 
sort que le père Faudot. 

M. le président : Veuillez donc dire quel a été le sort du 
père Faudot? 

Le témoin : Le père Faudot était un vieillard de soixante-
quatoizè ans que Gallemard a enivré pour acheter son bien à 
rente viagère; c'est Pichon, son gendre, qui l 'acheta. Quelques 
mois après, pendant la moisson, Gallemard enivra le père 
Faudot, le fil monter sur un dur de foin, et, au moment où 
il arrangeait le foin sur le char, le cheval, excité, marcha 
brusquement, et Faudot, précipité à terre, mourut de cette 
chuie quelque temps après. 

M. le président : Vous comprenez, messieurs les jurés, que' 
je dois vous dire que si Gallemard vivait, je n'eusse pas hésité 
à le faire poursuivre pour crime d'assassinat et d'incendie. 

Fèvre, garde champêtre, environ un quart d'heure après 
que le feu a éclaté chez Vincent Duperron, a vu Moissonuier 
sauter un plossis derrière lequel il lui avait paru s'être caché. 

Moissonnier soutient qu'il venait de ch^z Thévenin, que ce 
n'était pas à neuf heures un quart, mais bien à miuuit. 

Le garde persiste dans sa déclaration de neuf heures un 
quart. 

Dubief, garde champêtre, dépose que Moissonnier lui a ra-
conté un jour qu'il était en ribote, que Gallemard et Pichon 
ont tenu entre eux une conversation incendiaire. 

Moissonnier soutient qu 'il a réellement 'entendu Pichon 
dire à son beau-père : « Il fait du vent, est-ce que nous met-
trous le feu là-bas? » Il ajoute même que Gallemard, ayant 
appris plus tard qu'il avait tenu ce propos, lui en avait fait 
des reproches. 

Judith Bernard a entendu la femme Moissonnier direqu'el-
le avait un chagrin mortel, qui ne serait connu qu'après sa 
mort. Cette femme disait encore qu'étant à Nuits, où ils 
étaient allés habiter, son mari n'avait pas voulu y rester, par-
ce qu'il n'avait point de mal à y faire. « Son diable l'a'pris 
disait-elle, et il a fallu qu'il revienne à Longepierre, parce 
qu'il ne pouvait point faire de mal à Nuits. » 

Moissonnier explique que le chagrin de sa femme n'était 
autre chose que la connaissance qu'elle avait de la conduite 
de Balleau, son frère. 

« Et cepeiidant, dit M. le présidéut, celte femme meurt 
laisse son bien à son frère et vous en dépouille, malgré votre 
vif désir de le posséder. » 

Le fils Roussot a entendu Moissonuier dire : « Puisqu'on 
ne paie plus à boire ici, allons chez le père Abraham. » (Gab 
lemard.) 

La femme Roussot dépose qu'elle a entendu dire que, pour 
le feu des Mattes, Balleau avait dit à Moissonnier : «'Tu es 
donc enragé de faire brûler du blé si cherl » 

Balleau ajoute que, voyant Moissonnier tout tremblant au 
moment que le feu éclatait aux meules, il lui dit : « Qu'as-tu 
fait, malheureux ? tu n'as donc pas peur des gendarmes? » et 
que Moissonnier répondit : « Laisse faire, on ne peut rien me 
taire ici ; les gendarmes je les em » 11 ajoute que huit 
jours avant ce feu, Moissonnier lui avait dit qu'il fallait fri-
casser ies Mattes. 

Femme Bonjour : Mou enfant avait été frappé par l'institu-
teur ; je fus auprès du maire pour le faire rentrer. Je rencon-
trai Gallemard et sa femme qui me montèrent la tête et .n'en-
gagèrent à conduire moi-même mon enfant à l'école et à aour-
mander vivement le maître d'école. J'entrai à l'école, l'insti-
tuteur me repoussa; du revers de ma main, je le renversai 
sous la table (jo suis vive) et je partis. 

Jo fus dénoncée au parquet; Gallemard me dit que c'étaient 
les gros du pays qui m'avaient dénoncée. Le 25 février 1851 
j'appris par mou avoue que c'était Gallemard qui me faisait 
poursuivre. Pichon, sou gendre, s'en expliqua avec moi • i ■ le 
reçus mal, et Gallemard revint immédiatement près de moi 
II me demanda la lettre, me fit remarquer des points qui si-
gnifiaient les noms des gros du pays, protesta de son dévoue-
ment pour moi, et, remuant des écus dans sa poche il me dit 
que ces gros lui avaient enlevé sou bureaa de tabac et qu'a-
vant quinze jours ce bureau sauterait. U plaignit ma misère 
et me dit qi.e j'aurais de l'argent à gagner avec lui, si je vou-
lais faire ce qu il me dirait; que je pouvais faire cela eu ven-
dant mes châtaignes. 

Le dimanche suivant, le feu était mis dans les maisons voi-
sines du bureau, et je compris toute la p
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r,ée des prouots,-

tio „8 de Gallemard que j'avais repoussées avec iùJianation 
Plusieurs lois, a chaque nouvel incendie qui suivit je voulais 
dénoncer Gallemard, mais mou mari me retenait parce qu'il 
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qué lies familiarités entre ses 
valent ensemble et causaient, entre eux 

La feuiiiia Constantin parlait souvent d 
elle ; il disait que c'étaient les |>i'opriétai
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qu'ils y g.gnaient. Lo témoin lui
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auleur du feu des sueurs. Gallemard fjh n
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vrai, que celaient des bavardages, qus "ce Ce n'a, 
dit n'était pas. ^ R

e
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vu me ht condamner » un an de prison que jVi faii 

Depuis ce temps, Gallemard m'a signalée comme auteur de 
divers incendies et m'a fait , liquider. J'ai toujours eu il 
certitude que c était Gallemard qui commettait tous les cri-
mes de Longepierre... 

. Un jour, Balleau me dit qu'il pourrait bien nommer trois 
incendiaires, s il voulait. Je portai ce propos à M. le iiun de 
pa.x ; je ne trouvai que Gallemard à qui je le coiumuilTquai 
pour e dire u M. le juge do paix. M. GaUeyiard ne répondit 
qu il le savait, que Balleau le lui avait dit, et que je n'avais 
plus a m'en occuper. 1 ' 

Julie Tupiuier, étant domestique chez Gallemard, a remar-

,Kr" 
l'iiis lard, quand B|J{#au accusa Gallgmard rt 'A "* 

plice, elle lui dit : « C'est bien fait; votre R u e
3o« 

soutenez tant, dit que c'est vous qui l
e
 payez u > q3 

feu. » Il répondit que c'était un mauvais s •Po,lr 

leur.
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Après l'audition des témoins, l'audience 
renvoyée au lendemain. e" W 

Audience du 17 mari. 

A onze heures, la Cour entre en séance- jam • 

vu à Codions une sffluence aussi considérabh
 SOll|i iJ '' ' I 

en grand nombre assistent à l'audience
 C ' ^itjjElu m 

M. le procureur- général de Mongis se lèv
B 

parole en ces termes : el pi> 

Messieurs, la haute gravité de ces débats 1 

gnement qu'ils renferment, les conséquences t ^
r8,1

livl 

nécessaires qu'ils font pressentir, tout semble '^'^i 
fond intérêt qu'ils inspirent, l'appareil inusiif

1
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toure. C'est qu'en effet il ne s'agit pas seulement ^ 
accusés assis sur ces bancs, des sept iucend 
leurs mains criminelles. 

u 'es ail, 

A l'exemple du magistrat qui dirige avec tant d 
ces débats diffl -aies, il nous f&U'ira. messieurs ^ 

lie»'; 
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A 
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Oh'-

-, messieurs «„ S* 
cercle pour les compléter, renouer l'acte au d "t'i 
faire bien comprendre, rattacher le fil à la t

r
8

&IT'e M 
briser plus sûrement. Il nous faudra étudier d ""J 
étendue i'épativautable désastre qui depuis '""N 
n'a cessé de frapper une malheureuse wiumuii

e
 J % 

partemeut. U nous faudra rattacher les accusés d ' 

ici 

Pli ; 

partemeut. Il nous faudra rattacher les accusés d' '"''i^ 
aux coielatunés d'hier, rassurer la justice du n» 

filmant que, si elle n'a pas eueore rempli sa la-s! en li-
tière , elle l'a cependant bien commencée. U

 no 
nom des austères nécessités du devoir, briser 
de la tombe évoquer du milieu de ces ruines en ^''Wl 

tes l'ombre de cet homme qui, placé au mihei/T '""H 
(tri

 s
-. 

citoyens pour protéger leur fortune et leur honn" 
au feu les toits de leurs chaumières, a souillé t^'

1
 • 

aprosoies avoir ruméss, et qui enfin, devançant n«
M

| ''^l 
les légitimes vengeances de la jusiice humaine I ""H' 
d'hui courbé sous la main pius redoutable du 'i. ''"I*-

viue. ri .~..y. -.4
 Ia jufti«i., 

—je suis -iiTTtjo vnnu parmi vous, messieurs 

donner plus de poids à une accusation qui eût tr'5''*
lr

i 
fermes soutiens, mais pour protester de plus haut 

doctrines subversives qui ont allumé les premiers*
0111

" 
au souille des haines socialistes; j'y suis venu nou 

déplus haut contre ces sacr.léges manœuvres™,
1
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d'un dépositaire de l'autorité le chef d'une bando dw'*! l 
res; j'y suis venu pour démailler de plus haut à wSb 
la peine due aux coupables, la protection due am SH \ 
reuses victimes. » 

M. le procureur-général, entrant dans la discussion 0*. 
loppe avec autant de logique et de clarté que d'éU» 
chacun des chefs d'accusation, après avoir prouvé quefW 

sauon ne s'appuyait pas seulement sur K.s révétttioïï 
Balleau, qui ont été solennellement acceptées par le jurr * ! 

lîS52, quaud les premiers incendiaires de Longepierre i 

la culpabilité a été complétement'prouvée.ontéiécooiliiii 
grâce aux déclarations de cet accusé, alors témoin. 

M. le procureur général démontre, à l'aide des hits» 
raux, la culpabilité des trois accusés, qui avaient pour cut-l 
plice l'ancien maire Gallemard, dont le suicide en prixoa # 
consacré la véracité de Balleau, devenu son accusateur ijw 
avoir été sou docile instrument; puis il examine la valeur * 
chaque fait spécial. 

Kappelant les charges rassemblées par une longue etai-l 
nutieuse information, à la suite de l'incendie de la muM 

des sœurs, M. le procureur-général montre les lroisacc«à| 
auteurs pu complices de cet incendie organisé parto 
mard. 

Le second incendie (celui de la maison Roussot) est impu 
aux trois accusés par Balleau, dont laj déclaration doit iV 
tant plus inspirer de confiance qu'il avoue sponlsiiérai i 
complicité sans qu'aucune charge ait rendu sonawu ate 
saire. 

M. le procureur-général, ne voulant appuyer l'accusât 
quesurejes bases solides, faitobserver aux jurés qu'il abat- , 
donne à Itur appréciation la valeur des charges résultant,» 
tre Moissonnier el Quiuard, des seules affirmations de Bail» 

Le troisième incendie, ceiui des bâtiments de M, Je V 
gnette, est reproche à l'accusé Quinard seul, loujoursà'iprd 
les révélations de son coaccusé Balleau. L'organe de ta* 
tiou abandonne aussi à la sagesse du jury l'examen déla-
ves fournies par Balleau. 

Examinant la valeur des charges recueillies contre Quia-
par l'information qui a suivi le -quatrième incendie, cemi-' 
maisons Bourgogne et Charbonnier, M. le procureur ge» 
pense qu'elles ne sont plus vagues et incertaines, i»»"* 
seulement par Balleau, mais qu'elles sont accablantes eiirt 

cusables, résultant des dépositions précises de i^0"1'' 
faitement désintéressés, et corroborées par des faiu 
avant, pendant et après le sinistre. Puis arrive la m*-
tion que les trois derniers incendies, celui de la mai» ^ 
quin, celui de la maison de Vincent Duperron et cet«l "J 
meules appartenant à Claude Duperron et à d'autres, > 
la charge de l'accusé Moissonnier seul, ont bien été 
par lui. 

M. le procureur-général termine en ces '
erœS

f(
, 

brillant réquisitoire, écouté pendant deux heures
a

 f 
religieuse attention, et qui a produit sur le nom 

ditoire, se pressant dans l'enceinte de la Cour a 

la plus vive sensation : 

Messieurs, dit U. le procureur général, nous a^M ,
( 

couru tout le cercle de l'accusation, et cepent» 11 ^ 

vons pas encore rempli la partie la plus i |n Por i
0

u« J 

tâche, car il nous reste à vous rappeler, Messie ,•[,,« i>> 
gravité de la vôtre. C'est peu d'avoir suivi ces 
une religieuse attention, d'avoir acquis la convie ^.^ 
a plus sur le banc trois accusés, mais trois coi p 

peu d'avoir bien arrêté dans vos cœurs la résow 
nir; il faut encore, Messieurs, que celte punitto 
dernières limites d'une rigueur nécessaire. _ -

lr0
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Ce n'est pas seulement une mission de jnslic ^
 u

ae*^ 
viduelle que vous avez à remplir aujourd'hui,

 sa
|
u! ;

. 
sion plus haute, c'est une mission d'ordre «t ai1 ^

c
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Tous les coupables ne sont pas sur ces b»8^^» 
crimes 

la "° 
I 

trime I I 

Â ies coupâmes ne sont pas su TT
ece

qtie' 
consommés, voire verdict doit atteindre 

doute encore; la peine réservée aux accuses q ^ ,j( 

imposer aux coupables qui sont çlebors le tre« 

salutaire, , i s v0US ' 
Messieurs, tous les regards sont fixés sur voo ^ ̂  

gardent ees hoiu èies gens qui attendent de vo ^ .^nii 
leurs iravaux paisibles, la réparation du pass , 

l avenir. main «' 

vous r 

ils vous regardent les incendiaires que J» 
lice n'a pu encoio atteindre, pièts à courbe 
êtes ferme» ; prêis à rallumer les fia. unies, si

 eiS
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Eu d'au, res termes, Messieurs, des circoU^.^.iiA 

es à un seul d^s mus hommes que
 vo

'
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aiu peut-être, de nouvelles victimes rep 
ce de s'être eu quelque sono rendue coiup 

qu'elle avait mission de reprimer. trouve' 
Et ces atténuations d'ailleurs, où donc les p

ul
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 o 1?... :i : . .,!„* OïlieU» I OMMMww? Fut-il jamais crime plus oui»--, 

criminels plus impitoyables ? ,.
e
 niai'0"8 ..,^ 

Le crime! vingt incendies, soixaule-qu" 1; > |» . 

aux llamnie», les récoltes du champ ™Z\,cù<>>e> 
créatures humaines atteinte ou menacée,

 s
 ! b'n^r 

la dénonciation de leurs bourr^
 jllCeB

u'^| en prison sur ni ueiioiioitiiiuii uo i»-.- - |
g 

raffinement inouï de perversité et u 'au ' ■ î.
rc

lier
 el

: 
lant ici quand lo juge apparaît pour reu ,,

 s
 ju» ^ 

bles; là, au moment où le jury s'a.-seinDie v
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Eclairant ainsi do lueurs sinistres le» a j<
0

u ! "
 u

, 
comme pour la braver dans sou sauctuai r • . 

de pitié pour de tels crimes 1 j^bats V<"J' 
Et les criminels qui sont -il» ? Les d^D» 

le* ' 
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5 «;'n'a^el TJen x. ni dans ses révélations. 11 a dissi-
^ans tes aveux 
d tous ses crimes ; car 

,rt directe ou secondaire, 

en avoue deux, et il a 
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"'obscurs satellites 
C»'1,reS , r libre arbitre pour 10 soustraire a un joug 

L ̂ seU le„d
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 .t cirm années, à travers tant de douleurs, 

K# el Pen^ M»i.ous s'il était resté quelque chose dhu-

ï ds9^?onteux*ervâge et de manifester quelque repen-

ILl-i. 
1s ont été criminels 

ls ont été 

"'Ci , 

,i „nc moins coupables parce qu , 
d
 san" passion, sans colère? parce qu 

- ' n DM une fois, mais vingt fois, non pour un jour, 
S^^tSîq années ! Vous parlerait on des précédentes 
S PeD 1 a,

 ilirv
? Invoqueront-ils l'intérêt qu. les a fait agir? 

' 'donner du pain à leurs fe Times, a leurs enfants 
P° ndu leurs br»s et leur âme ? L'un a vu sa lemme 

V* 0"' * l'autre, la sienne le déshériter ; le troisième a 

JV J ' re
 onfant un vrai martyr. 
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 à tant et de si détestables 
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t
 l'appât de quelques misérables orgies, au milieu 

^its, c
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 les avons vu3, insultant par des rires dedé-

i**1 ue"eS «"leurs qu'ils faisaient répandre. 
«a"8 8 de pareils hommes; comme pour de pareils ac 
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tistice ! rien que justice ! 
que adoucissement pouvait un jour être ap-

,.eme rigueur que le pays vous demande, re-
l 'a ' vec nous qu'il appartient au domaine de la grà-
s»eI U on srmvernin crénéreux à oui semble si dur J
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 au souverain généreux à qui semble si dur 
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 punir, si doux le droit de pardonner, 
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 mission à remplir, met-

Mais lCf 1 pression l'énergie que vous avez trouvée dans le 
tre dans la ^

r
 Balleau, Quinard et Moissonnier comme ils 

™ _*..,.,„
 sall

s pitié ! sans merci ! 
osé mêler le nom du 

Quinard 

trime : ""^.mêmes 
ont trapP^
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 D0Ugj
 puisque nous avons 

^ qu
aB
^^g graves débats, qu'il nous soit permis d'invo-

, du salut de quelques uns ces solennelles paroles 

i servi pour le salut de tous : « Il est temps que 

q*>'
001 «if rassurent et que les méchants tremblent 

les bo"s 8 , 
èscet éloquent réquisitoire, les avocats des accuses 

1 .nient la défense. 
p
 y le président résume les débats avec une grande lu-

"j. jury entre dans la Balle de ses délibérations et en 

or te un verdict affirmaiif à l'égard de tousles accusé». 

^Kn conséquence, la Cour condamne Belleau, Quinard 

lUoisaonnier à la peine de mort, et ordonne que l'exé-

jiioo aura lieu sur la place publique de Longepierre. 

TIRAGE »CI JVBT. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le prési-

dent d'Esparbès de Lussan, a procédé, en audience pu-

blique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui 

s'ouvriront le' mardi 1" avril prochain, sous la pré-

sidtir.ee de M. le conseiller Anspaeh ; en voici le ré-

sultat : 

Jur<» (i'twfaim : MM. Grimonpré, trésorier du bureau de 
bienfaisance du 12' arrondissement, plactj. du Panthéon; Al-
lird chef de bureau à la Préfecture de la Seine, à Passy; Ha-
léiy, chef de bureau, quai Couti, 23 ; Bermond, propriétaire, 
à li Chapelle ; de Tascher, ancierr maître des requêtes, rue de 
Clicay, 28; Lavenani, carrier, à Arcueil ;- Leduc, marchand 

fc roueuneriesj rue Saint-Martin, 184; Cosse, imprimeur, 
rue Christine, 2; Mauduit, fabricant de cheminées, rue de la 
Roquette, 5; Noailly, avocat, rue de l'Echiquier, 22; Tahan, 
propriétaire, rue d'Orléans, 12; Rocher, avocat, rue de l'O 
deun, 20; Cardeilhac, médecin, rue de Provence, 11 ; Vion 
porieiaire, à Suiut-Ouen; Fleschelle, boulanger, rue du 
faubourg-du-Temple, 103 ; Delvallée, pharmacien, rue Réau 
mur, îl

 ;
 Gesgon, avocat, rue de Grenelle, 38 ; Beyney, Un 

^r, rue de la Bourse, 4; Cbampy, propriétaire, boulevard 
feaumarehais, 22; Démanche, chef de bureau au chemin de 
1er de l'Ouest, rue de l'O Jéun, 18; Caignard de Saulcy, mem 
bre de l'Institut, place Saint-Thomas-d'Aquin, 1 ; ïoiray, 
fruitier, rue de la Cossounerie, 12; Drion, huissier, rue BOUT-

boD-Villeaeuve, 9 ; Jourdain de Muizon, employé aux travaux 
publics, rue de l'Uuivereité, 10 ; Laperlier, fabricant, de pa-
piers peints, rue de Reuil'y, 37; Delespaul, propriétaire, 
boulevard Beaumarchais, 77 ; Garnot, aubergiste, rue Mou-
torgueil, 64, Plissou, fabricant de produits chimiques, rue 
des Gravilliers, 23; Callou, maître maçon, rue de la Fidélité, 
«iGuniier, avocat; rue de Tournon, 14; Lesecq, propriétaire 
tt maire, quai Bourbon, 35 ; Debray, propriétaire, rue Sain-
te-Ctoix-de-la Breiounene, 39; Pagès, propriétaire, boule-

Beaumarchais, 54 ; Dutrou, fabricant de rubans, rue 
*mt Denis, 345; Godefroy, mauufactuner, à Puteaux, Pou-

™d, rentier, boulevard Beaumarchais, 90. 
mit lupplémen aires : MM. Lefêvre, avoué, place des Vic-

aires, 3; Appay, marchand de nouveautés, rue Rambuteau, 
14 ;Beuvain, rentier, boulevard Beaumarchais, 109; Laveis-
Slere, marchand ferrailleur, rue de la Fidélité, 28'. 

CHRONIUX'E 

PARIS, 19 MARS. 

W, Clustanet et C% fabricants de meubles, avaient 

'0|™, dans le courant de l'année 1855, à un sieur Stas. 
uv«er ébéniste travaillant en chambre, les matériaux né-

ssaires pour la confection de deux bureaux de dame à 

ces Cn acaiou moucheté, style Louis XV. Stas vendit 

Lal m

]

euo 'es ' lorsqu'ils furent confectionnés, à un sieur 

dam ■ ' marcnand de meubles, et fut pour ce fait con-

iou D
J ^ar 'e Tribunal de police correction uel le, à huit 

«al S ■ P"son ' Par application de l'art. 408, du Code pé-
fe' rePre8sif de l'abus de confiance. Les meubles avaient 

j[..sa ' sis e ' déposés au greffe comme pièces à conviction, 

e'én an€t el d'une part, et M. Lalande d'autre part, 
u

ne
 ,Sont disputé la propriété, et Ls premiers ont formé 

terrn e°?ande e" revendication. Ils s'appuyaient sur les 

ttet i ''
art

-
 2279 du c

°de Nap. qui, suivant eux, pèr-
m

etlt
 e revendiquer tous objets soustraits frauduleuse-
el «e doit pas s'appliquer seulement aux objets vo-

Vente* immobilière». 

lés. Ils soutenaient, en outre, que, M. Lalande ne pouvait 

avoir acheté de bonne foi, pour 250 lianes, d«s meubles 

qui revenaient à confectionner à plus de 500 francs, et 

qu'enfin l'ouvrier en chambre, do qul il les avait achetés, 

ne pouvait être considéré comme le marchand dont parle 

l'art. 2280 du Code Nap. 

A ce sys ème exposé par M* Maugras, M" Frémard ré -

pondait pour M. Lalande que lest meubles avaient été 

payés un prix assez élevé pour qu'on ne pût soupçonner 

la bonne foi ] que dans le commerce et l'industrie les va-

riations de prix sont tellement subites qu'il n'élail pas 

possible d'eu tirer uucune argumentation ; au moment da 

conclure le marché, Stas avait montré sa patente d'ébé-

niste, il était donc bien le marchand vendant dés choses 

pareilles dont parle l'article 2280. Enfin, eu droit, il y a 

une distinction très grande à faire entre le vol et l'abus 

de confiance. La loi permet d'exercer ce droit exception-

nel de la revendication, dans les cas de perte ou de vol, 

parce qu'on peut difficilement éviter ces deux accidents, 

mais elle ne parle pas du cas d'abus de confiance, parce 

qu'on doit s'imputer d'avoir mal choisi sou manda-

taire. 

Mais le Tribunal, considérant que Stas ne pouvait être 

considéré comme marchand, que la vileté du prix aurait 

dû éveiller les soupçons de Lalande, a admis la demande 

en revendication. 

.(Tribunal de la Seine, 5* chambre; audience du 14 

mars 1856. Présidence de M. Puissao.) 

— M. Lebouteux avait besoin d'une malle; il s'adressa 

au sieur Goqûeiih ; c lui- ci lui en livra une au prix de 

100 fr*, en vantant sa solidité et en affirmant qu'elle était 

toute en cuir ; la facture qu'il remit en touchât la tomme 

en fait mention. Lu malle, eu effet, avait tout ce qu'il 

fallait pour flatter l'œil et faire espérer uu bon usage ; 

mais, rentré chez lui et en en sondant les profondeurs, 

Lebouteux ne tarda pas à s'apercevoir qu'au lieu d'être 

toute en cuir, la carcasse de la malle était en carton ; il 

courut chez son vendeur, lui fit des reproches et lui de-

manda d'annuler le marché. Coquelin refusa, et on fut 

obligé de l'assigner au Tribunal de paix. Là, Coquelin se 

défendit en soutenant que sa malle était parfaitement so-

lide, qu'elle était confectionnée comme toutes les autres 

et qu'il était impossible d'avoir la prétention de se faire 

livrer pour 100 fr. une malle toute en cuir. 

Le magistrat eut recours aux lumières d'un fabricant; 

la réponse de celui -ci ne fut pas favorable à Coquelin. U 

en résulte, en effet, que le petit meuble par lui livré n'of-

frait pas de solidité, qu'il ne valait pas plus de 50 francs, 

qu'il était possible de confectionner une malle toute eu cuir 

pour 100 fr., et que, dans tous les cas, il avait eu tort de 

vendre pour du cuir ce qui n'était que du carton. Aussi 

un jugement condamna-t il Coquelin à restituer les 100 fr. 

et à 15 fr. de dommages-intérêts, sauf à lui à reprendre sa 

marchandise. Il a interjeté appel de celte décision, mais 

11 ne s'est pas présenté à la barre ; aussi le Tribunal, après 

avoir entendu ies explications de M" Soi e! pour l'acheteur, 

a-t-if confirmé purement et simplement le jugement. 

(Tribunal civil de la Sjine, 5* chambre, audience du 

12 mars 1856, présideuce de M. Puissan.) 

— Michollin, commissionnaire médaillé, vulgairement 

désigné sous le nom de Pierre, est un commissionnaire 

qui fait peu de commissions, bien qu'en apparence il. ait 

l'air d'être sans cesse eu course; nous verrous tout à l'heu-

re quel est le but de ses courses; disons d'abord comment 

il exécute les rares commissions dont il se charge. 

Le dimanche 10 février dernier, le cuisinier ' d'un res-

taurant voisin de la place où Pierre stationne, le prie 

d'aller lui verser à la Cuisse d'épargnes une somme de 50 

francs; Pierre prend l'argent et no revient pas rapporter 

le livret au cuisinier. 

Celui-ci, inquiet, s'informe chez le marchand de vin de 

l'adresse du commissionnaire, et, l'adresse obtenue, il 

court au domicile de son homme qu'il trouve dans un état 

complet rl ivresse; interrogé sur l'emploi qu'il a fait des 

50 fr., Pierre répond qu'il a payé son terme et s'est ache-

té des chemises avec cette somme. 

Le cuisinier se rend au bureau du commissaire de po-

lice, fait sa déclaration; mais quand on va pour arrêter 

Pierre, il avait disparu. 

Pendant ce temps, il était arrêté dans un autre quar-

tier, au moment où il prenait la fuite avec un crochet qu'il 

venait de voler à un de ses confrères, absent de sa place. 

Bientôt le bruit de ce vol se répandait parmi les com-

missionnaires de tous les quartiers de Pans, et bientôt 

aussi l'on voyait accourir de tous ces quartiers une nuée 

d'Auvergnats qui déclaraient au commissaire de police qui 

avait arrêté Pierre, qu'on leur avait, huit ou quinze jours 

ou un mois avant, volé leurs crochets. 

A raison de ces faits, Pierre a été traduit devant la 

police correctionnelle. A l'entendre, il est blanc comme 

un Auvergnat qui vient de naître ; les 50 fr., il espérait 

:
Lles rendre ; le crochet qu'il emportait quand on l'a arrêté, 

il l'avait pris, dit-il, pour aller prendre une malle; quant 

aux autres crochets, du vol desquels on n'a aucune preu-

ve, il nie formellement les avoir soustraits. 

Le Tribunal s'est contenté des deux faits établis, et a 

condamné Pierre à un an de prison. 

—Gomme on fait son lit, on se couche. C'est pour cela 

que Brouasest si mal couché. Pauvre vieux! il a soixante-

trois ans, du travail pas toujours, mais bah ! il est philo-

sophe, et pourvu que le pain quotidien et la petite goutte 

de consolation ne lui manquent pas trop souvent, il a en-

core un refrain de chanson aux lèvres en se jetant le soir 

sur sa paillasse, et il s'endort tranquillement en se cou-

vrant le mieux possible du vieux paletot qui lui sert de 

couverture. 
Croirait-on que ce pauvre homme, qui a bien de la 

peine à vivre, a été odieusement volé ? 

« Que voulez-vous, dit-il au Tribunal correctionnel 

d'un petit air guilleret qui rappelle Bouffé dans le Père 

Turlututu, je ne roule pas sur les billets de mille, 

j'ai même des yeux qui commencent à ne pas faire très 

bien leur office; mais tout le monde ne peut pas être mil-

lionnaire ; je ne dote pas un sou à âme qui vive ; quand 

j'ai vingt sous, jo mange vingt sous ; quand je n'en ai que 

dix, je serre un crand» mon pantalon; quand je n'ai rien, 

je rue brosse le venire et je me dis : Je déjeunerai mieux 

demain; après moi la fin du monde ; quand je mourrai, il 

n'en mourra pas pour deux sous. Voilà mon carac ère ; je 

ne me fais pas de bile, moi : à quoi ça sert il? Mais vous 

comprenez que je n'ai guère le moyen de me faire voler. 

Pour lors, on m'avait donné pour mes etrennes une 

paire de bas de laine gris; n'ayant pas d'armoire à glace 

ni même sans glace (ce qui ne me juive pas beaucoup, 

attendu qu'elle sonnerait le creux), je mets mes effets 

dans les poches du vieux paletot qui me sert de couver-

ture, ni plus ni moins que c't autre qui fait son paquet 

dans un chausson, et n'ayant |>as peur des voleurs, com-

me vous le pensez bien, je laisse la clé sur ma porte pen-

dant la nuit. 
Un malin, je me dis : « Tiens ! faut que je change de 

bas » (sous vot' respect) ; je fourre la main dans ma malle, 

qui est mes poches, comme je vous dis; v'ià ma mam qui 

passe. Brr,..! je regarde : pas de poches; la malle et les 

effets étaient partis. Faut croire que le voleur, de peur de 

me réveiller, avait coupé les poches du paletot pour avoir 

ce qui était dedans. 
M. le président : C'est cette femmo qui vous avait volé? 

(M. le président indique la prévenue, la femme Renard, 

âgée de soixante et un ans.) 

Le plaignant : On a trouvé chez elle mes z-bardea et 

les poches. 

Le sieur Durand, logeur • La père Brouas et la femme 

Renard logeaient dans mou garni; un jour une revendeuse 

d'en face s'en vient chez mt>ietmedit:«Couïiais8ez-vousça?» 

et elle me montre des morceaux de toile; je regarde et je 

dis : Non; c'eut que (me dit la revendeuse) c'est la. fem-

me Renard qui est venue m'offrir ces morceaux d s toile à 

vendre; j'examine encore les morceaux et je me dis : C'est 

drôle lout de même, c'est la même toile que mes draps ! 

Je monte à la chambre de la femme Renard, je découvre 

le lit, et qu'est-ce que je vois ? mes draps percés à jour, 

de grands morceaux qu'on avait coupés avec des ciseaux; 

j'ajuste les morceaux que la revendeuse avait, ils allaient 

très bien aux trous. 

La prévenue avoue les faits. Le Tribunal la condamne 

à quatre mois de prison. 

— Ou s'était apèiçu à l'église Saint-Etienne -du-Mont 

que, contrairement à tous les précédents, la recette des 

troncs au lieu d'agmeuter, comme cela avaii lieu les au-

tres années à la même époque, diminuait sen&ibieineiil 

depuis quelques jours, dépendant tout portait à croire 

que ia chanté des fi leles, loin de se ralentir, était plus 

abondante que jamais. D'uu autre côté, la fermeture des 

troncs avait toujours été trouvée intacte, et l'on ne re-

marquait ni tentative d'effraction ni tentative d'ouverture 

à l'aide de fausses clés. En un mot, on- ne savait com-

ment expliquer le fait. Le commisssaire de police de ia 

section de la place Maubert, M. Hubant aîné, ayant eu 

connaissance du déficit, pensa qu'il provenait de soustrac-

tions commises à l'aide d'un procédé bien connu, et il fit 

exercer immédiatement une surveillance active dans l'é-

glise, en recommandant d'observer attentivement les al-

lures de toutes les personnes suspectes qui pourraient y 

pénétrer pendant la semaine sainte. 

Dès, le lendemain, c'est-à-dire hier, les agents porlaient 

leurs soupçons sur un individu d'une trenlaine d'années, 

qui, uprès s'être agenouillé dévotement comme pour faire 

une prière, s'était levé et s'était dirigé eu regardant à 

droite et à gauche dans une partie da l'église où il ne se 

trouvait personne Arrivé là, cet individu s'approcha d'un 

tronc, introduisit, à plusieurs reprises, par l'ouverture, 

une petite baguette qu'il relira aussitôt avec uiie pièce de 

monnaie, el l'on ne sait pas combien de temps aurait duré 

ce manège si les agents n'y avaient mis un termeen arrêtant 

le voleur au moment où il plongeait de nouveau dans le 

tronc sa baguette enduite de gtu. Cet individu, conduit 

devant le commissaire de. policé, a déclaré se nommer 

Pierre I...., ouvrier maçon, d'origine belge. Il a été en-

voyé au dé t ôt de ia préfecture de police pour être mis à 

la disposition de la jusiice. 

— Ua douloureux accident est arrivé avant-hier après-

midi à Colombe. Une jeune fille da huit ans nommée 

Louise C..., demeurant avecsen parents dans cette com-

mune , en traversant une pièce dans laquelle, se 

trouvait un vaste chaudron rempli d'eau bouillante, est 

tombée accidentellement dans le liquide, qui a couvert 

la plus grande partie de son corps. A ses cris, on s'est 

empressé d'accourir et de l'enlever; de prompts secours 

lui ont été donnes sur le champ, mais elle se trouvait dans 

une situation tellement grave qu'on a dû U faire transpor-

ter à l'hôpital Beaujon où, malgré les soins qui lui ont été 

prodigués, elle a succombé après quatre ou cinq heures 

d'atroces soufrances. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE — (Assises d'Oxford). La session des as-

sises d'Oxford s'est terminée hier par le prononcé des 

condamnations applicables aux divers accusés déclarés 

coupables par le jury. Ils sont amenés à la barre pour en-

tendre prononcer ces condamnations : parmi eux se trouve 

Alice' Gray (V. la Gazette d'hier), et le juge Brara-

well lui fait remarquer qu'à raison de l'impudence qu'elle 

a montrée, elle doit s'attendre à une condamnation exem-

plaire. 

Alice Gray : Oh ! ne vous gênez pas; n'y mettez pas 

de cérémonie. 

M. Bramwell : Je n'ai pas l'intentic* d'en faire, et je 

vous condamne à quatre années d'emprisonnement. 

Alice Gray, en se retirant : Oui, mais vous ne me ferez 

pas vivre jusque-là. 

auront Mou demain jeudi 20 mars, à midi précis, à l'é-

glise des Blancs Manteaux. Let personnes qui n'auront 

pas reçu de lettres de part tout priées de considérer le 

présent avis comme une invitation. 

Souscription à 50,000 obligations de la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Lyon. 

Le public est .prévenu qu'à partir de ce jour jusqu'au 

31 courant, il sera adirns à souscrire aux 50,000 obliga-

tions 3 pour 100 (de 500 fr. de capital chaque, rapportant 

15 fr. d'intérêt annuel) non encore émises sur l'emprunt 

du l"jum 1855. 
Le prix d'émission est de 290 fr., jouissance du 1" oc-

tobre dernier, payable comptant ou aux termes suivants, 

savoir : 

100 fr. en souscrivant ; 

l
90 fï; le 31 mai' 1 avec inlàêU à raison de 4 ° l° ''aU ' 

Ou souscrit au siège de la compagnie, rue de Pro-

vence, n° 47. 

ëjane d« V»nm «la 19 Maris 1SS6. 

O/o | Au comptant, D" c. 72 5SS.— 

Fin oourant, — 74 73.— 

Au comptant, D'f e. 93 90.-™ 
courant, - 84 80.— 

AV OOKVTAW. 

Hausse 
Baisse 

OSe. 
US c. 

| Au 
X Fin 

Baisse » 90 c, 
Sans changem . 

3 OpO j. 32 juin.... 72 3S 
Dito, l»Erap. 1855. 
Dito, *■ Emp. 1855. 
4 OjO L 22 sept.. . 
4 Irï 1825 
4 1(2 mi 
Dito.l" Emp, 1885, 
Dito, 2' Emp. 18 .

;
5. 

73 

93 90 

FONDS DE LÀ VILLI, ETC. 

Obligat. de ta Ville (Estpruni 
de 25 millions.,. — — 
— 50 millions. . j. — — 
— 60 millions. . . . — — 

Rente de la Ville.. .. — — 
j Obligat. delà Seine. . — — 
 j Caisse hypou.hécawe. — — 

Aet.'de la Banque.. 3175 - j Palaisdet'tudustrie. 76 25 
Crédit foncier 725 — | Quatre canaux . . ., . Hu5 — 
Crédit mobilier 1577 50 | Canal de Bou . gogue. 
Comptoir national.. 647 50 1 VALEURS MVERSKS. 

FONDS ÉTRANCfiRS. J H.-Fourn. de Moue. . — — 
Naples (C. Rot»ch.j.. 113 — | Miné-j de la Loire. . . 
Piémont, 1850 93 50 | Tissus deltn Mai «ri. 

— Obi. 1853, 6Q -*1 t'" s,ohiir.. 
Rome, 5 0[0 88 — | Omnibus (n. acï.) . . 900 — 
Turquie, Emp. 185». — — 1 Docks Napoléon . . . . 194 50 

A. TERME. 
1 

3 0(0 
J 0(0 (Einorunit)^ 
4 i,i2 0|0 
4 li* 0(0 (Emprunt). 

Plus k Plus û" 

Cours. haut. bjta. Cours . 

72 60 73 05 72 60 72 73 

94 50 94 75 9i 50 94 50 

CRsacras ai rxu, ootta AO vAxtqvTX. 

Paris à Orléans. .. . 1300 -
Nord 1000 — 
Est 980 -
Paris à Lyon liS5 — 
Lyon à la Méditerr. . . 
Lyon à Genèse 800 — 
Ouest 897 50 
Midi 765 -
Grand -Central.....'. 652 50 

Monlluçon à Moulins. — — 
Bordeaux à la leste. 735 — 
Ut-RaxivberiàGreikoL. . 625 — 
Arçleimes 605 — 
GraissessacàBézierg. 537 50 
Paris à Sceaux — — 
Autrichien» 915 — 
Sarde, Victor- Emm. 637 50 
Central Sui<sf>e — — 

M. Rolland de Vil largues, conseiller à la Cour impéria-

le, est décédé en sa demeure, rue des Francs* bourgeois, 

5, après une longue et douloureuse maladie. Ses obsèques 

On lit dans Vlnduslrie : 
« Le haut prix de la houille, sa rapide consommation et 

l'insuffisance de la production de nos mini s, les placent dans 
une position tellement prospère que, malgré les hauts cours 
de leurs actions, elles sont vivement recherchées par les ache-
teurs sérieux, qui voient avec raison, dans l'industrie houil-
lère, la base des pjus sûrs placements et des spéculations les 

plus lufratives. 
« La Sociéié des Houillères de Saint-Eugène vient de se 

former pour l'exploitation d'une des plus riches parties du 
bassin de Saône-et- Loire, sur le prolongement des couches du 
Creuzot et en regard des mines de Blanzy. 

« Entourée de tods les éléments de prospérité, administrée 
par un gérant dont le nom est bien connu parmi ceux des in-
génieurs, celte Société ne pouvait manquer de rencontrer chez 
nous l'intérêt que nous prenous aux affàres d'avenir. » 

— L'expérience a constaté l'efficacité des eaux de toilette 

lustrale et leucodermiue de J.-P. Laroze, chimiste, rue 

Neuve-des-Petits -Champs, 26, à Paria. La première con-

serve les cheveux, calme les démangeaisons de la tête, 

enlève les pellicules ; la seconde, pour les soins du visage, 

en dissipe les boutons, rugosités, rougeurs, calme le feu 

des rasoirs. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN .—Aujourd'hui jeudi, première 
exécution du Slabat Maler de Rossini, avec le concours de 
M""' Penco, Borghi-Mamo, MM. Carriou et Angelini. 

- — ODÉON. . — Mardi, première représentation Michel 
Cervantes, comédie en quatre actes, en vers , due à la plume 
élégante de M. Th. Muret. Les principaux rôles de cette œu-
vre importante seront joués par Tisserant, Kime; Mm* Béren-
gère, Toscan. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Samedi, 22 mars, 1" représenta-
tion de Mam'zelle Geneviève, opéra-comique en 2 actes, pour 
la rentrée de Mmc Meillet. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui jeudi, 
41 e représentation de la Reiuè Margot, drame de MM. Alexan-
dre Dumas et Maquet. — Vendredi, reiâche. 

SPECTACLES DU 20 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — 

OPÉRA-COMIQUE. — 

ODÉON. — , 

ITALIENS. — Stabat Mater. 
THÉATRE-LVRIQUE. — 

VAUBEVILLE. — Calino, la Corde sensible, Mme Lovelace. 
VARIÉTÉS. — Madelon Lescaut. 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Demi-monde. 
PALAIS-ROYAL . Coups de cauuii, la Perle. 
PORTE-SAÎNT MARTIN . Le Sang mêlé. 

MBIM m CRIÉES. 

^DlVttU.AlS A VAliGlRARD 
aa M' Emll* DEVANI, avoué a Paris, 

Venig rue lle la Monnaie, 9. 
,

J

nchéri,iUr lioitllt ' 0n, au plus offrant et dernier 
de' Justi,. ' D

6" 1,au ' lience ll<Js criées, au Paiais-
ûiedi 9Q ' A Par

i8, deux heures de relevée, le sa 
D'ij,.»":8!"^, 

Mu de 
a
'A»»l >l HABAIS avec des conslnic-

u
7.6e ,ae jaruinier, sis à Vaugirard, che-ï "de» M ? • j" 1 uiuier, sis a vaugiraru, cne-

"^«X (Seine)
8
' *

9
'
 caiUon et

 arrondissement de 

_Ui*t à prix : 10,000 fr. 

^
is

> ruedét
8

?.
 aUll G7ul > avoué< 

3» A ... „B ta Monnaie, lu • 

rsuivant ; 
colicitaui, à 

105 ernère . notaire à Vaugirard, Grando-

_ (5553) 

RUE MARTEL, A PARIS 
Etude de IIe BUttDIN, avoué à Paris, quai des 

Grands -Augustins, 11. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mercre-

di 2 avril 1850, deux heures de relevée, 
D'un 'ÏËÏtH .lt'* situe à Pai 'is, rue Martel, au 

fond du pnssage débauchant sur la rue en ire les 
ii 0' 7 et 9, et de la construction dile Salle Martel, 

élevée sur ce terrain. 
Superficie d'environ 741 mètres 80 centimètres. 
Loyer annuel : 6,000 fr. 

Mise à prix: ' 60,000 fr. 
S'adresser : 
1" Audit H' BURDIN, avoué poursuivant ; 
2* A M" Laboissière, avoué à Paris, rue du Sen-

tier, 29. (5534) 

NIE-PROPRIÉTÉ 
Etude de M- «JUarlt»» B.UNOï», avoué a Pa-

ris, rue Menai s, "14. 
Vcnie sur Imitation, en l'audience des criiWâii 

Tribunal civn de la Seine, le samedi S.avril 1836, 

De la NUB-JPJBOPMIÉTÉ d'une maison si-

tuée à Paris, rue des Moulins, 24. 
jÛise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser p'our les renseignements : 
A 11° IIOI.VOO, avoué poursuivant ; 
A M' Pûstel- Dubois; 
A M* Ernest Lefevre. . (5564) 

CHAMBRES ET ÉTHMS l)K MIMM, 

17 ï ÎC i lUflIrUII? aH CHATOU àvendre par lots 
ff ri 13 il 11 Uïi II IL 10 h. de terrains boisés pro 
près a construire, a5 m.de la stat. S'ud.àM'Mérard, 
no,trsà Chatou, dépos" des plan el cahier décharges. 

(5334) 

mggmmmm 

DEGAMFA^EABMNOY, 

. Adjudication, en la Chambre des notaties de 3 

Pans, le 15 avril 18 >6, à midi. 
D'une élégante *■ tlSM»* »» CAMPA6SIE 

île construction récente, sise à Bruuoy ( Seiue-et-
Oise), station du chemin de fer de Lyon. Entrée 

eu jouissanco immédiate. 
Mise à prix : 14,800 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser : 
1» A Bruuoy, ù M. Masillier, bour visiter la pro-

priété ; 
2° El, à Paris, à II* HOCtllIABD, notaire, 

rue de la Puix, 5, chargé de la veuto. (5507;* 

CHEMIN DE FER 

DE G'RAISSESSAG A BÉZIERS 
Le conseil d'administration a l'houueiir de pré-

venir MM. les actionnaires qu'aux termes de l'ur-
• icle 40 dos statuts, il s>era payé, à partir du 5 a-
vril prochain : 

1° Au siège de la compagnie, à Paris, rue Tait-
bout, 45, 

2° A Londres, chez M. C. Devaux et C% 02, 
King-William-S net, 

La somme du 7 fr. par action sur celle de 350 
ir., montant des versements effectués jusqu'à ce 

jour. 
Ladite somme de 7 fr. représentant un semes-

tre sur ILS versements effectués. (15342) 

LA COMPAGNIE RICHER 
Prévient s s actionnaires que les bons de divi-

dende compris dahs la série N, soit du n° 16656 
1111 n° 17930 seront remboursés au siège social, 

boulevard Montmartre, 4, tous les jours, de 11 
heures à 3 heures, à partir du mardi \" avril 

prochain, avec les intérêts y afférents. (15341) 

COMPAGNIE RALEINiÈRE 
L'assemi lée gén raie extraordinaire QouTOnnA. 

le 10 ...ara 1850, à l 'effet do délibérer sur une 

modification à apporter à l'avaut-ilerui. r paraara 

plie de l'article 16 des statuts, ne s'étant pas trou-

vée en nombre pour délibérer, MM. les actiomS 
res porteurs de viâgt actions sont prévenus qu'u-

ne nouvelle assemblée cxtraonlina.ro aura heu lo 
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part, 48 ois, a Pans. 

Dépôt des actions an moins deux binr* à l'a 

(1S333) 
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 MARBRIÈRE ET INDISTRIELLE 

AVIIW. — MM. les actionnaires de la compa-
gnie sisirStrira-e «t IneltiHlrlelle du 
Wnliio sont convoqués, au siège do la société, 
TUC de Rivoli, 1 70, le samedi 5 avril prochain, à 
trois heures et demie du soir, en assemblée géué 
raie. 

La réunion a pour but 1» la reddition des 
comptes do M. Guiltoi?, ancien gérant ; 2" et la 

modification ou le complément des statuts. 
Pour l'administrateur provisoire, 

(1533IÎ) WENOR. 

F GÉNÉRALE DU FLAX 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire pour le lundi sept avril 
prochain, à huit heures du soir, dans les salons 
de Lemardelay, rue Richelieu, H O, à Paris, a 
l'effet d'entendre le rapport du gérant sur la si-

tuation de la société, et de délibérer sur I oppor-

tunité d'une liquidation. H faut, pour être admis 
à l'assemblée, être porteur de cinquante actions. 
Elles doivent cire déposées huit jours u l'avance, 

le la société, rue des filles Saint-Tho-au siège 
mas, îi. 

(15338) Le gérant. 

i ■ lin A l'institution ânglo-françatso,4i,r. 
IL M* d'Angouléme-St-Honoré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 

mm un-' i—îi » i ii ■ i «—« u» 1 HÏ«IIMIIIIW»JI ii ' j i ' 1 1 mffgĝ sSSÊSSSSÊSS^ 

d'une éducation oompl. Prix mod.gr. jardin.gymn. 

(1S073> 

i J 'i'll*,' Il avec grandes facilités, fonds de 
A lifjUljll soierie et passemenlerie bien situé 
et bien achalandé. Bail et loyer très avantageux. 
Affaires 200,000 fr. ; bénélic-s nets 12 à 15 pour 
100 ; prix 25,000 fr. On accepterait au besoin un 
associé très au courant. S'alresser an Comp-
toir «tes V«n»t«"s et «lu Contentieux. 

(15339) 
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Autant,, dartres, v^. tu l̂ ^^-t^t 

DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGE 
HUE 

D'ENGHIEN, „ 

48.
 M

-

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOÏ , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Chi-rimt»! Ill.r»,-chcï \1. de FOY,-dcv*iQer, A L 'AVANCE, le* notes et docaments qu'il transmet. Lca dot» et fort une», - chez lui, - .ont toujours : Titre» authentique» à l'appui ei contria. 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M . de FOY, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à d"
 ! 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une sociélé indispensable dans leurs vieux jours; à s'entr'aider 

ras maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M . de 1- OY, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de 'sr,,',"^ ^ 

u,lvcnir qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de 1" lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être lésés. — Le grand J2 

dç mariage s entre personnes âgées, conclus sur cette b<*se, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de FOY , depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. (A(1\
C
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DE LA LOTERIE SAINT-PIERRE 

GROS IOT : 100,000 f. 
1 fr. te billet. 

Le comité de la LOTERIE SAINT-PIERRE, avec une loyauté qui est ap-

préciée par le public, a reporté au 2
e
 Tirage les Lots gagnés au 1

er
 par la 

Loterie elle-même, soit 16,800 fr. — De sorte que tout billet pris avant le 

31 mars court encore 131 fois la chance de gagner, et peut gagner jusqu'à 

176,800 francs. 

S'adresser : 1" A M. LIGKE, trésorier de la loterie, à l'Hôtel-de-Ville, à Saint-Pierre (Pas-de-Calais); 
2° A MM. SUSSE frères, agents principaux delà loterie, place de la Bourse, 31, à Paris; 
3° A M, LâFFîTE, de la maison Laffite, Bullier eî C% 20, rue de la Banque, à Paris. 

l»ÉI»OMI'jTAIRI>i A PASHSt 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 
M"" B BETON, 30, boulevard Poissonnière. 
M. LEFOREST1ER, 61, rue Rambuteau. 
M. EST1BAL, 12, place de la Bourse. 

M. TASCHEKEAU, passage Jonffroy, U. 
M. SEVKSTItE, au perron du Palais-Royal. 
M. LEDOYEN, galerie d'Orléans, 31. 
M. PIGORREAU, 1, rue d'Enfer. 

A L YON : M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
— M. LABAUME, rue Centrale, 61. 

A R OUEN : M. HAULARD, rue Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE : M.QUERRE,2 e arcade du Capitole.9. 
A BORDEAUX: M. QUERRE, galerie Bordelaise, 28. 

131 IM-iïWt 
EU ESPÈCES. 

ÎOOO, 

',000 

10,000 

9.800 

TOUS CES LOTS SERONT DÉI ivn, 

-,. EN -ESPÈCES
 4 8E

? 

A' 1 ' 
JVi 

fia 
con 

'* 
ver 

jesTic 

Au 

1 lot do 100,000 fr. ci 
1 lot de 20,000 ci 

ci 
2 lots do 10,000 
2 lots de 6,000 ci 
7 lots de 1,000 ci 

ci 20 lots d -i 500' 
98 lots de 100 ci 

Aussitôt après le tirage, la liste des numéros gagnants sera insérée dans les cinq grands journaux de Paris, 

En adressants fr. à M. L ICKE en 

reçoit 
la posie ou en timbres-poste, on 

tour du courrier, 5 billets assorti» el 

liste du tirage du 31 mars.
 1 

m te. 

litt publication ïé(gaS® ei«*« A «rte* de 8©*îé«é e®* obligatoire «Sans» lu» «AUltlTG UMM SBIBCXAVX, BBOIT et le JOUBÎÏAIi «ÉMÉBSAIJ «'AFFICHE®. 

Eu 

»»»Toa tœotellîef es. 

VENTES PAR AUTORITÉ HE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seùrs, rue RoSî-ini, 6. 

Le 20 mars. 
Constatant en bureaux, fauteuils, 

commodes, eanapés, etc. (4677) 

Eu une maison rue Popincourt, 99. 
Lo 20 mars. 

- Consistant' en comptoir de mar-
chand de vins, brocs, elc. (4678; 

tel des Commi83airea-Pri-
aeurs, rue Rossini , 6. 

Le 21 mars. 
Consistant eu calèehes, cabrio-

let?, bureaux, buffet, etc. (4679; 

Consistant en poêle, commode, 
horloge, elc. (4680) 

Consistant en bureau, presse à 
copier, casier en chêne, elc. (4681) 

Ën une maison rue del'Aibre-
Bee. 2. 

Le 2t mars. 
Consistant en commode, buffet, 

table, chaises, elc. (4682) 

Sur ia place publique de la com-
mune de liercy. 

Le 21 mars. 
Consislant en' bureau, chaises; 

tables, glaees, elc. (4683) 

Sur la place de la commune de 
Baliguolles. 
Le 21 mars. 

Consistant en canapé, fauteuils, 
table de toilette, etc. (4684) 

Sur la place du marché de la com-
mune Ue Balignolles. 

Le 21 mars. 
Consistant en comptoir, série de 

mesures eu élain, elc. (4685) 

lin la place de la commune de 
Balignolles-Moneeaux. 

Le 21 mars. 
Consistant eu bureau, buffet, ca-

siers, tables, fauteuils, elc. (4686) 

En l'hôtel des Comsnissaires-Pii-
scurs, rue Rossini, 6. 

Le 22 mars. 
Consistant en tables, fauteuils, 

bulfel, guéridon, elc. (4687) 

Consislant en tables , chaises, 
buffet, rideaux, elc. 

tué dix mille francs ; 
Que rapport Je la commanditaire 

est de six mille francs, dont partie 
déjà versée, et le reate, soit quatre 
mille francs, sera versé par moitié 
fin septembre et lin janvier pro-
chain ; 

Que les bénéfices seront parla-
_ '-s, savoir : deux tiers pour M. De-
lavallée et un tiers pour la com-
manditaire. 

Pour extrait : * 
(3447) ALBARET. 

Cabinet do M. E. BRETHON lits, suc-
cesseur de son père, rue de Ki-
voli, 50, à Paris. 

D'unacle sous signatures privées, 
en date du dix-huit mars mil huit 
ent cinquanle-six , enregistré le 

dix-hoit du même mois, folio 182, 
reclo, case 8, aux droits de six 
francs, 

Il appert qu'une société a élé for-
mée enlre M. Théodore LEBAILLY, 
fabricant de chaux , demeurant à 
Charoune, route de Sainl-Mandé, 
■ 3 el en commandite à l'égard 
d'une personne dénommée audit 
acte. 

Sa durée est de dix années, à par-
tir du dix-huit mars présent mois. 

Son siège est Charonne, route de 
Saint-Mandé, 1 3 (Seine). 

La raison et la signature sont 
LEBAILLY et C«. 

bont extrait. 
(J448) BRETHON fils. 

(4o88) 

BeïfcAJS'fflî». 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du huit janvier mil huit 
cent cinquante-six, enregistré à 
Paris le dix janvier, 

11 appert que M. Louis-Félix 
NOUETIE - DELORMË , agent de 
change piès la Bourse de Paris, y 
deiûeurant, rue MogaUor, 26, el di-
vers commanditaires dénommés 
audit acle,- ont formé une société 
en commandite pour l'exploitation 
de l'ollice d'agent de change donl 
M Nouelle-Dolorme est litulaire. 

Le capital social esl fixé à deux 
millions de francs; la durée de la 
sociélé est Ue huit ans, à partir du 
jour de l'entrée eu fondions de M. 
NoueUe-Delonne. 

Le siège social, place de la Bour-
se, 9. . 

Pour extrait conforme: 
F, NOUETTE-DELOKME. (3445)— 

Cabinet de M. ALBARET, rueSaint-
liouore, 97. 

D'un acte sous signatures privées, 
eu dale à Paris du quatorze mars 
mil liuit cent cinquame-six, erire-
■ ■islré le quinze Uudit mon, par 
Pommey, qui a reçu six lianes, 

- II appert : , . 
Q j'ii a élé formé une société en 

nom colhciit à l'égard de M. Jean-
li;u,tisle-Victur-Lucien DELAV AL-
LÉ el, marchand de confection puur 
„„„ met, aeineurànt à 
UOu0elard.aU,. et en conmiandue 
seuleiiienta l'égard d'une personne 
iléiiominée audit acie, pourl exploi-
tation d'une maison de conreciioii 
puur liuintnes î 

Que la durée de la sociélé est de 
d \ ans, a partir du quinze mars 
courant ; 

Que Ben Biégc est fixé provisoire-
ment rue MoiiUelard, 293, it Paris; 

Qu 'elle auia lieu sous la raison 
sociale DELAV ALLEE el C«, el que 
la «ignaluie soeialo upp .i lieiidra à 
M. Uclav.dlée, seul géi aut ; 

Que l'apport Ou M. Uelaviillée 
cousisle dans l'uchalandoge, mo-
uiller iliduflnel et persuiinel, lu. 
lUttiehandlae* eii .magusui et la lo-

• mon des lieux ou s'evploile ladite 
tau de eouiuiercc, lo teui éva 

D'un acte reçu par M* Dufour, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le sept mars mil huit cent 
cinquante-six, contenant les statuts 
de la société ci-après, 

Et d'un autre acte reçu par le 
même notaire et son collègue, le 
dix-huit des mêmes mois et an, 
contenant dépôt d'une liste de 
souscription, 

Tous deux enregistrés, 
11 appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif et en commandite 
par actions, destinée à être conver-
tie en société anonyme, 

Entre : 
t» M. Eugène MANCEL père, pro-

priétaire, ancien préfet, ancien 
maître des requêtes au Conseil u'c 
tal, commandeur de l'ordre impé 
rial de la Légion-d'Honneur ; 

2° Et M. Eugène-Auguste MANCEL 
fils, adminisirateur délégué des 
houillères de Fins et de Noyant, 

Demeurant l'un el l'autre & Paris, 
place Vendôme, 16, 

Comme seuls associés responsa-
bles et solidaires el gérants de la-
dite sociélé, d'une part, 

Et toutes les personnes qui de-
viendraient souscripteur» ou pro-
priétaires des actions créées, comme 
impies commanditaires, d'autre 

part; 
Que les commanditaires ne se-

ront engagés que pour le montant 
de leurs actions et ne pourront, en 
aucun cas, être soumis i aucun 
appel de fonds au-delà de leur mise 
sociale, ni à aucun rapport de divi-
dendes perçus; 

Que la sociélé a pour objet : 
i° La possession el l'exploitation 

des mines de houille de Carmaux, 
de l'asiuedes Avalais, des forêts et 
autres immeubles, et du chemin de 
fer de Carmaux à Albi, actuellement 
eu voie de construction ; 

2° L'obtention ue la concession 
des prolongements de ce chemin 
de fer:, d un côte, à t'est, jusqu'à 
Lexos ; et de l'autre côté, à i'ouesl, 
jusqu'à Toulouse; la construction 
et rétablissement de ce chemin de 
fer; 

3° Et généralement tout ce qui 
se rattachera a l'exploitation des-
diles mines, usines et chemins de 
fer; 

Que le siège de la sociélé est à 
Paris, place Vendôme, lu ; qu'il 
pourra rire changé par une simple 
déclaration des gèrauts, publiée 
conformément a la loi, sans pou-
voir être transféré h-irs Paris sans 
l'assentiment de l'assemblée géné-
rale ; 

Que la durée de la sociélé a été 
lixée, sauf les cas de dissolution 
anticipée, de prorogation et du 
iralisiormàtwn prévus aux statuts, 
i iuaire-viiigl-dix-neul années, u 
compter du jour de saconsiiiulion 
déltuilive, qui aura lieu comme un 
lu dira ei-api é» ; 

Que la raison et signature socia-
le» «ml : MANCEL père, lit» el l' ; 

Que ia sociélé prend en uulie la 
dénomination Ue : Compagnie de-
houillères el chemins de Ter Ue 
Caiinaux-Toulouse; . 

Que MM. Mancel père et 111s, ga-

vants de la sociélé, ont seuls la si-! 
gnature sociale, dont ils pourront 
faire usage ensemble ou séparé-
ment, mais seulement pour les af-
faires de la société; 

Que le fonds social a élé fixé, 
quant à présent, à dix-sepl millions 
quatre cent mille francs, el divisé 
en cent seize mille actions de cent 
cinquante francs chacune; 

Que ce fonds social sera aug-
menté comme il sera dit ci-après; 

Qu'en outre il y aura pour Irois 
millions d'obligations; 

Que sur ces actions trois mille 
ont élé souscrites par MM. Mancel 
père et fils, conjoii t ment et tauf 
division entre eux, et douze mille 
cinq cent trente-trois par diverses 
autres personnes ; 

Qu'à regard des cent mille quatre 
cent soixante-sept actions de sur-
plus, elles sont destinées à être at-
tribuées auxdivers intéressés dans 
la société actuelle de Carmaux de 
Solages père et fils, en représenta-
tion de l'apport projeté, à faire par 
eux, dans ladite société des mines, 
usines, immeubles/ chemin de fer 
concédé et demande de nouvelle 
concession désignés dans les sta-
tuts susénoncés, et situés dans les 
arrondissements d'Alby (Tarn), de 
(îaillac (Tarn) at de Rodez (Avey-
ron) ; 

Que la société ne sera définitive-
ment constituée que par la réalisa-
tion del'apporl projeté dont il est 
ci-dessus parlé, pourvu qu'il com-
prenne les neuf dixièmes des biens 
indiqués ; 

Que oetle constitution sera cons-
tatée par les géraols , soit dans 
l'acte d'apport lui-même, soit dans 
un acte séparé, 

Que, lors de l'obtention de la 
concession des lignes de chemin de 
fer devant prolonger celui actuel-
lement concédé de Carmaux à Albi, 
d'un côté jusqu'à Lexos et de l'autre 
jusqu'à Toulouse, le- capilal de la 
sociélé, ou de la société anonyme 
qui l'aurait remplacé, sera porté 
par ce seul fait, à cinquante-huit 
millions de francs, et divisé en cent 
seize mille actions de cinq cents 
francs chacune, qui seront échan-
gées conlre celles ci-dessus, à raison 
d'une action nouvelle, libérée de 
cent cinquante francs, pour cha 
cune des actions ci-dessus; 

Que les tiois cent cinquante 
francs qui resteront alors à verser 
sur les nouvelles actions le seront 
au fur el à mesure des appels qui 
seront faits ; 

Que les porteurs d'actions, au 
moment des appels, seront seuls 
tenus du versement ; 

Qu'il ne pourra êlre exercé au-
cun recuurs conlre les préeédenls 
propriétaires, qui ne seront tenus 
a aucune garantie ni responsabi-
lité; 

Que la dissolution de la société 
el sa liquidation peuvent toujours 
êlre prononcées, sur la proposition 
des gérants ou du conseil de sur-
veillance, par une délibération 
prise eu assemblée générale, con-
formément à l'art. 28 des statuts ; 

Et que, pour taire la présente pu-
blication et celle de l'acte de cons-
titution où el quand il y aurait lieu, 
tous pouvoirs ont élé dounés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour extrait : 
(3446) Signé : DtirouB. 

Les soussignés ; 
M Paul-Victor TA1CHEIRE, 
El M. Isidore GOUULOT, 
Tous deux anciens limonadiers, 

ayant demeuré à Paris, rue (le 
Grammo t, 8, à l'angle de la rue 
de Mônars, et demeurant aujour-
d'hui, le premier rue Bourbon-Vil-
leneuve, 15, elle second rue Saint-
Marc, 5, ' 

Considérant qu'ils ont volontai-
rement et d'un commun accord a-
liéné le fonds de marchand limo-
nadier, connu sous le nom de Café 
tirammont, exploité susdite rue de 
Graminont, 8, lequel faisait l'objet 
principal de la sociélé donl il va 
êlre parlé, 

Déclarent par ces présentes dis-
soudre purement el simplement, à 
partir du premier mars mil huit 
cent cinquanle-six, la sociélé en 
nom collectif élablie entre eus 
pour l'exploitation d'une maison 
de commerce de cafetier-limona-
dier, sise à Paris, rue de Gram-
mont, 8, à l'angle de ia rue de Mé-
nars, et qui devait êlre cl élait con-
nue sous le nom de Café Gratn-
ment, et ce sous la raison sociale 
TA1CHEIHE et GOURLOT, dont le 
siège élait à Paris, susdite rue de 
Grammonl, 8, aux termes d'un acle 
sous signatures privées fait dou-
ble à Paris le vingt-quatre ,janv:er 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré en celte ville le vingt-sepl 
du même mois, folio 198, reclo, ca-
se 8, par M. Ponimey qui a reçu 
sept francs soixaule-dix centime! 
décime compris pour les droits. 

Les soussignés entendent rester 
collectivement liquidateurs de la-
dite société, avec les pouvoirs les 
plus étendus à cet égard. 

Les frais de timbre, déboursés el 
honoraires des présentes s'éle-
vant à seront sup 
porlés par les soussignés, chacun 
pour moitié. 

Il en sera de même des frais, dé-
boursés et honoraires de publica-
tion des présentes et de dépôt au 
Tribunal de commerce de laSeine. 

Les soussignés donnent, par ces 
mêmes présentes, pouvoir à M. 
Pierre-Louis - François Couturier, 
propriétaire et jurisconsulte, de-
meurant à Paris, rue de Luxem-
bourg, 5, à l'effet de faire les pu-
blieaiions dont il s'agd, effectuer 
tout dépôt au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, signer tous 
actes, extraits el procès-verbaux 

Fait eu double original à Paris le 
quatorze mars mil huit cent cin-
quante-six. 

La présente Copie certifiée véri-
table et conforme à l'original, por-
tant cette mention : bureau des 
actes sous seings privés, enregis 
(ré à Paris te dix-huit mars mil 
huit cent cinquanle-six, folio 181, 
case 3, reçu six francs, décime 
compris, signé Pommey. 

Bon pour dissolution : 
P. TA1CHE1RE. 

Bon pour dissolulion : 
GOURLOT. 

Le mandataire, 
CoUTliBIER, 

propriétaire et jurisconsulte 
à Paris , rue de Luxem-
bourg, 5. (344t) 

grue, e! celui-ci pourra prendre à 
la gestion telle part qu'il jugera 
convenable. 

La société prend la dénomination 
de Office général de Contentieux et 
d'Atfaires ; la durée esl de dix an-
n ^es .qui remontent au premier jan-
vier mil huit cent cinquanle-six; 
son siège est actuellement rue Mont-
martre, 36; elle ne serait pas dis-
soute par la démission, le décès ou 
la révocation de M. Reydemorande, 
mquel M. Lagrue désignerait un 
successeur. 

L'objet de la sociélé comprend 
toutes ies affaires coctenlieuses et 
autres; elle peut se charger de l'a-
vance de tous leï frais de procédu-

dont elle se couvre, soit en es-
pèces, soit en bons de marchandi-
ses. 

Le capilal social est fixé à cinq 
cent mille francs, représenté par 
cinq mille celions au porteur de 
cent francs chacune, dont l'émis-
sion aura lieu, contre toule espèce 
de valeurs, numéraire, marchan-
dises au cours, travaux terminés, 
honoraires, etc., suivant les besoins 
de la sociélé. 

La possession du litre emporte 
de droit adhésion aux statuts, que 
tout porteur de l'extrait peut faire 
publier. 

Le fondateur, A. LAGRUE. 

Le gérant, R EÏDEMOBANDE, 

(3132)-

Cabinet de M« MURA1NE, rue de 
l'Arbre-Sec, 22. 

D'un acle sous signatures prt 
vées, fait double à Paria le treize 
mars mil huit cent cinquanle-six 
enregistré, 

Enire madame Henriette DELA-
l'OY, veuve de M. Ferdinand-Geor-
ge TARTARAT, rentière, el M. Eu 
gène- Henri-Adrien FARCOT, fabri-
cant d'horlogerie mécanique, de-
meurant lous deux à Paris, rue des 
Trois-Bornes, 39, 

Il apperl : 
Que ta société constituée entre 

eux, en nom collectif à l'égard de 
M. Farcut, cl en commandite à l'é-
gard de madame Tariaral, par acle 
sous seings privés fait double a 
Paris le dix octobre mil huit cent 
ciiiquahte-cinq , enregistré, pour 
l'eipionatiun et la confection (h 
l'horlogerie mécanique, sous la i ai-
■on sociale FAitcoc ci c», et ayant 
son siège susdite rue des Trois -
Bornes, 39, 

Est et demeure dissoute à partir 
du douze mars présent mois, 

El que M. Farcol est nommé li-
quidateur. 

Pour exlrail : 

MURA1NE (3140) 

Office général de Contentieux et 
d'Affaires, 36, rue Montmartre, à 
Paris. 

D'un acle sous seings privés, en 
dale à Paris du cinq mars mil 
huit eent cinquante-six, enregis-
tré, 

11 appert : 
Qa'une société est formée entre 

MM. Jean-Nicolas-Androplule LA-
GRUE, directeur de la Banque uni-
verselle d'échange, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 36, et An-
toine-Joseph RËYDËMOllANDE, an-
cien avoué de première 'instance, 
demeurant à Paris, rue Pierre-Sar-
raiin, 4, d'une part, et tous les 
propriétaires d'actions créées, com-
me il esl expliqué aux statut», d'au-
tre part. 

Ladite sociélé est en nom collec-
tif entre M. Lagrue, 6on fondateur, 
et M. Reydemorande, gérant ac-
tuel, comme commanditaire do M. 
Lagrue, el en commandite à t'tt-
guid des porteurs d'actions. Ceux-
ci ne sont jamais obliges à uucun 
appel du fonds, ni rapport de di-
vidende. La raison Boeiale esl REY-
DEMORANDE et C, les ifeux asso-
ciés susnommés sont lous les deux 
responsables; la signature sociale 
apparlient a tous les deux, mais il 
n'en sera fait usage que pour le» 
affaires do la société, à peine de 
nullité. M. Keydemurande adminis-
tre, comme mandataire de M. La-

D'uu acle sous seing privé, fail 
double à Paris le six mars mil hui 
cent cinquanle-six, enregistré i 
Paris le dix mars mil huit cent cin-
quante-six, folio 137, case 2, verso, 
reçu six francs, décime compris 
signé Pommey, 

Il apperl : 
Q'une société en commandilea 

été formée entre M. Henri WIART, 
propriétaire, demeurant à Paris 
rue des Fossés-du-Temple, 34, el 
un autre associé commanditaire 
dénommé audit acte. 

Cette société a pour objet la fa-
brication cl la venie des appareils 
d'éclairage par le schisle et de tous 
les accessoires. 

M. Wiart et l'associé commandé 
taire verseront chacun une somme 
de cinq mille francs, le capital so 
cial étant ainsi iixé provisoirement 
à la somme de dix mille francs. 

M. Wiart est le seul associé diri-
geant el responsable. 

La raison sociale est WIART el C» 
M. Wiart a seul la signature so-

ciale. 
Le siège de la société sera à Paris 

dans le local qui sera ultérieure 
ment fixé. 

La durée delà sociélé est de dix 
ans, à partir du premier avril pro 
cli ai n . 

Pour extrait conforme : 
Paris, dix-huit mars mil hui! 

cent cinquanle-six. 
WIART. (3443)— 

Par acle sous seing privé, en date 
du huit mars mil huit cenlcinquun-
le six, enregistré. 

Entre les soussignés : 
M. Alexandre-Laurent VIARDOT, 

sculpteur sur bois, rue de Rambu-
teau, 36 et 38, à Paris; 

M. Gabriel-Frédéric VIARDOT , 
sculpteur sur bois, rue du Grand-
Chantier, 5, à Paris, 

Et M. Siméon-Viclor MOREAU, 
architecte, rue des Ursulines, 16, à 
Saint-Denis (Seine), 

A élé arrêté et convenu ce qui 
suit : 

La société formée entre les sus-
nommés, par acte du vingt juillel 
mil huit cent cinquante-deux, pour 
l'entreprise et le commerce de la 
sculpture, el dont le siège social 
est rue de Rambuleau ,36 el 38, a élé 
dissoute le dix décembre mil huit 
cent cinquante-cinq; 

Les soussignés ont procédé entre 
eux à la liquidation el au partage 
de l'actif social ; 

M. Alexandre - Laurent Viardol 
garde Beal l'établissement. 

VlAKDOT aîné. (S444) 

Parade sou» seing privé, fait à 
Paris le douze mai » mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

Entre: 
M. Adolphe CARMANT, employé 

el U. Paul NOHMANT, bi joutier de-

meurant loua deux à Paris, rue 
Riimbuleau,26, 

Une sociéié en nom collectif sous 
la raison : Ad. CAUMANT el V. 
NORMANT, ayant pour objet la Ta 
bricalion et la vcule on gi"os de 
articles de bijoux dorés, coffrcli 
etc., a élé formée pour quinze an-
nées consécutives, qui onl coin-

mencé de fait 
dernieret qui continuent régulière-
ment depuis la dale de l'aclede so-
ciélé donl est extrait, pour expirer 

premier janvier mil huit cent 
soixante-onze; 

Siège social à Paris, rue de Ram-
buteau, 26. 

Administration en commun. 
Signature sociale : Ad. CARMANT 

et P NORMANT. aux deux associés, 
qui ne pourront en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la 
société exclusivement. 

Aec ins billels à ordre ni lettres de 
change ne pourront engager la so-
ciété qu'autant qu'ils auront pour 
cause juxliliée des marchandises 
achetées pour le compte de la so-
ciélé, autrement ils seraient nuls 
vis-à-vis d'elle; i'énoncialion de ia 
cauie dans le litre ne sera pas, en 
cas de contestation, suffisante à 
é^ard de la société; il faudra 

qu'elle résulte en outre des livres 
du bénéficiaire ou tireur. 

Tous emprunts de capitaux n'o-
bligeront la sociélé ques'il» ont été 
«ouscrits par la signaiure indivi 
duelle de chacun des associés. 

Capital social : soixante-deux 
mille francs. 

Pour extrait : 
Procope CHEVALLIER . (3448) 

premier janvier lcuratllres à MM. les syndics. 

Etude de M» DELEIJZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 
D'un acte sous seings privés, fait 

triple à Paris le qualorze mars mil 
huit cent cinquanle-six, enregis-
tré , 

Entre M. Clovis - Anloine-Désiré 
RONNET, négociant demeurant 
Valencieunes (Nord), 

El M. François - Maihurin BODE-
REAU, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Notre-Dame- Bonne-Nou-
velle, 9, 

A été extrait ce qui suit : 
M. Bonnet est nommé liquida-

leur de la société de fait ayant 
exislé entre les parties, avec siège 
social à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 19, sous la raison 
BONNET el BODEREAU, ayant pour 
objet l'exploitation et la vente de 
presses et de procédés mécaniques 
brevetés, ladite société annulée pan 
jugemenl du Tribunal de comme™ 
ce de la Seine du vingl-neuf jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré el publié; il a les pou-
voirs les plus étendus en cette 
qualité, notamment ceux de tran-
siger et compromettre. 

Pour extrait : 
Signé : DELEU^E . (3442) 

t'nIBURAL DE GOM'MLKCL 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
.jratuitemenl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de» fail-
lites qui les concernent, lea 8amedl», 
de dix i quatre heure». 

railUte». 

DKCLABATION» DX F AHUUTBS. 

Jugemtnts du 18 MARS 1156, qui 
dicUrtnt la faillite ouvert» et en 
fixent provliotremenl i ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DURAND, md de vins, 
quai Valiny, 104; nomme M. Caille-
bolte juge-eommissaire,etM. Hour-
bon, rue Richer, 39, syndic provi-
soire (N" 13076 du gl\). 

CONVOCATIONS 1>K CHBANCIXaa. 

Sont invite* A le rendre au Trtbunu. 
de commerce it Parti, mile dit ai-
tembltt* iei faillite* , ua . le» créan-
ciers t 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUAVEL ( Louis-Char-
les), tapissier, rue Cauinarlin, 47, 

le 26 uiar», à 9 heures (N* 12581 du 

Du sieur NEUVILLE ^Pierre-Fran-
çoi»)

M
 boulanger à liellevllle, rue 

des Moiilugne», 47, lu 26 mars, à 9 
heures (N» 12992 du gr.). 

four être procède, tout la prén-
MUCC de 11 . le juye-commiitulrc, uia 
vérification el aUirmatio» de leur, 
cresncet :

 t 

NOTA . Il eit nécessaire quo 1er 
créancier» convoqué» pour les vé-
riUcation et affirmation de leur, 
créance» remettent préalablement 

CONCOBDATS. 

Du sieur SCHRAMECK (Joseph), 
tapissier, passage Saulnier, 8, le 25 
mars, à 9 heures (N» 12948 du gr.); 

Du sieur CH ALINE (Charles), 
ayant l'ait le commerce sous le nom 
de Charles, enlr. de peintures, rue 
du Rocher, 53, Je 25 mars, à 1 heure 
(N" 10945 du gr.). 

Pour entendre le rapport dci syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation iv. cor,:ordal, 
ou, s'il y a lieu, s'ent .idte déclarer 
en étal d'union, et, dont ce dernier 
cas , être immédiatement cor. suit?, 
tant sur tes faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que le» 
créancier» reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soi!! invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau lur papier timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, MM. 
les c: éanciers : 

Du sieur GUÉR1N ( Paul-Fran-
çois), md épicier au village Levai-
lois , commune de Ctichy-la-Ga-
renne. rue de Courcelles.is, entre 
les mains de M. Bourbon, rue Ri 
cher, 39, syndic de la faillite (N° 
1304-i (lu gr.); 

Du sieur LECONTB (Louis-Etien-
ne-Lêon), md de vins lins et li-
queurs , faubourg St-Honoré, 62, 
entre les mains de M. Filleul, rue 
Ste-Appoline, 9, svndic de la failli-
te (N» 13043 du gr.); 

De la société PERR1N et AUBB10T, 
enlr. de bâtiments à La Chapelle-
St-Denis, rue Doudeauville, 4, com-
posée des sieurs Nicolas Perrin et 
Nicolas Aubriot, entre les mains do 
M. Pluzantki, rue Sainte-Anne, 22 
syndic de la faillite (N° 13009 du 
gr-); 

Du sieur MARCOT (Jean-Baptis^ 
le), md de café et chocolat, rue des 
Vinaigriers, 42, entre les mains de 
M. Crainpel, rue Sl-Marc, 6, syndic 
de la faitlite (N" 13054 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la toi du 21 mai U31, être procède 
d la vérification des créance! , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DU COMPTSS. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la «0 
ciétéDUBROCA et C«, le Palladium 
maritime , rue Notre-Dame-des-
Victoirca, n. 44, sont invités à se 
rendre le 25 mars, à 3 heures préci-
ses, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te déiinitil qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner ieur avis 
sur l'cxcusabilité du failli. 

NOTA . Le» créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 1 iso? du gr.). 

Messieurs les créancier» compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LËSTIEV ANT dit LEQLTVANT (Isi-
dore), marchand de vins, rue Pa-
vée-Sainl-Sauvcur , n. 8, sont iu-
vilés à se rendre le 20 mars cou-
rant, à 3 heures précises, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées dea faillites, pour, con-
lormémenl à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déll-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clureet l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avi» sur l'excusabi-
lilé Ou failli. 

NOTA . Les créancier» et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication de» compte et rapport des 
syndics (N« 9709 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sait! l'union de la faitlite du sieur 
HUTIN, chamei»eur,ruo des Fossés-
vloiilmartrc, 3, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
C6S, sont invites à se rendre le 26 
mars , à 1 heure très précise, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salis ordinaire des assemblée» , 
pour, sous la présidence de M. le 

|Uge-coiumissaire, procéder à la vè-
riUcalion et a faillruiatlon de leurs 
dites créances (N* 9282 du gr., anc, 
loi). 

HOMOLOGATIONS DBCOSM , 

ET CONDITION» SOWiiHB 

Concordat V A 6 I\- ' 

Ions 
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9 mi eur, rue de (à 
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S. et 
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A3.SX1IB1.EES DC 20 MARS llil 

bix HEURES : Kissen, loueur fou-
lure», vérit.-lielouJaMf?» 
clôt. , . 

ONZE HEURES ifi: I.oriol, boueber, 
svnd. — Pouel, commissions I 
vins, id— Ysuvc osuioni. 
lingerie», clôt. - GaulWit," 
tant devins, id.-MQMft 'g 
rier.conc- Fouoart, leroM*. 
ledd. de compte». , 

UNE HElliF. : Veuve ilumiinlei .^ 
sou meublée, syiid .-Turcjs,» 
en vins, conc. 

TROIS HEURES : Picard, loueur" 
voilures, «yod. - «a»**»", 
sier. vérif -Delcroix, uf * 
voilures, clôl. - ^'""l ^t 
en vins id. -Çliarlw"'. ̂  

T.ns.conc.-Sailly.fon;»""* 
eu graines, rem. a au», 
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Jugement do «épa^'jiu 
entre Conalance-A 1 J" ™ „ 
et Pierre-Léon 0UbNA> , 
ris, rue de Paradu-Pol»»"' 
6. - François, avoue. 

Jugement de séparation je , 
entre Einilie-U»r.it« e iw

 iFt 

tre 

n LES» 

ris, rûede Clûrenioi), 
noisl, avoué. . ^ 

Jugement de aéparttio^a 
entre Uarie-A'ine-V 'Çrtgj,,! 
f-.i. n ol Nlen as M® 11 ' .»<* CIER et Nicolas

 cl) 
Passy, près Paris, ave» 
Cloua, 2 ,-Benoiit. avoue 

Oécè» e* Jutent 

Du 17 mors i85«.
 69 a

m 
a de carlouilère, 

Cicolas, 59. 

ans, me Louis-

i«£ 

ruera de cartuu...,-. ^fi-

Si-N .colas, 59. -M
allJi 

des Martyrs, «^flWH 
41 ans, rue du Nord.' g** 

mais.m n.»- ,, Tei il'IS' 4 ;- > du Faubourg-du- W
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, ■ $ 

Guér..y, veuve .f'f- SU»'
1
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Rebourl î-ùachoi'^,* 

Picpu», » 30. 

1$ 
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,
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' Amandiers 
m an». rue 

63 
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1
 " M Aveiiin. c j "Veuve '-e. 
105. — M - V- .g J-MineV , '> 

'uedalaHyW^.Afi? 
21 ans, 
Conpigny 

pe, 3. 

îi ans 

fciureaistré à Paris, le Mars 1850, F. 
lteçtt doux fraucs quarante centimes. 

nil'IUMERlE DE A. GUYOT, K(JF. NEUVE -DES -MATHU1U1NS ,J,18. 
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